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DEUX1EME LETTRE

A

M. L ABBE GRATRY

MON REVEREND PERE,

Vous poursuivez done la campagne

que vous avez entreprise contre le

Saint-Siege, et, sans vous inquieter des

reponses qui vous ont ete faites, affir-

mant des les premieres lignes qu on

cc a releve dans votre lettre, en toute

justice, une locution obscure et deux

fautes d impression ,
et cela, encore,

sur des epreuves de votre lettre trou-

vees par hasard chez votre imprimeur,
vous continuez imperturbablement vo

tre route.

Je ne vous dirai pas que 5 pour ma
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part, je n ai travaille que sur votre

lettre bien et dument publiee, et
j
aime

a croire que, si vous m avez lu, vous

avez trouve que je n avais pas seule-

ment releve une locution obscure et

deux fautes d impression . Je vous ai

demontre que vous aviez eu le plus

grand tort de ne reproduire ni les let-

tres d Honorius
, pieces capitales du

proces intente par vous a ce Pape, ni

les temoignages de son secretaire Jean

Sympon, du Pape Jean IV, de saint

Maxime, de saint Martin l
er

,
et du

pape saint /Vgathon, et je vous ai de

montre que, ces documents authen-

tiques etant fournis, meme en accep-
tant comme authentiques tous ceux

que vous fournissiez dans votre pre
miere lettre, il etaitpossible de justifier

1 orthodoxie d Honorius
, impossible

de prouver qu il eut enseigne 1 here-

sie ex cathedra, c est-a-dire, en deux

mots, que votre these, qui avait pour
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but de montrer par 1 exemple d Ho-

norius 1 impossibilite de definir 1 infail-

libilite pontificale, a ete radicalement

detruite.

Vous avez recu d autres reponses,

mon Reverend Pere, et de plus fortes

que la mienne : je suis etonne que
vous n en teniez nul compte ; je suis

surtout etonne que vous n ayez trouve

dans celle de Mgr 1 archeveque de

Malines qu une promesse qu il lui se-

rait impossible de tenir.

Vous avezune grande confiance dans

votre deuxieme lettre
,
mon Reverend

Pere : je ne fais pas difficulte de re-

connaitre qu elle est tres-habilement

faite, que vous excellez plus que je ne

Faurais jamais pense a epaissir les

nuages autour du soleil, a soulever la

poussiere dans 1 air le plus pur, et que
vous jetez au milieu de tout cela des

accents de piete et de foi qui remuent

les entrailles et qui feraient desirer



que vous ayez raison, si jamais un

chretien pouvait desirer qu on eut rai

son centre la verite parce qu on sail

envelopper Terreur de vetements

eblouissants et magnifiques.

Mais vous le savez aussi bien que
moi, mon Reverend Pere, ce n est pas
1 eloquence qu il faut suivre, c est la

verite : la verite nous rend libres, les

chaines de Terreur ont beau etre d or,

elles ne sont pas moins des cliahies

qui rendent Tintelligence esclave, qui
1 empechent de s elever dans les hautes

et pures regions de la veritable science,

de la connaissance de Dieu et de ses

mysteres, dans la science de la reli

gion, en un mot, cette science des

sciences, d ouest sortie la civilisation du

monde, d ou sortiront des merveilles

dont nous n avons pas encore 1 idee,

quand elle sera devenue la science de

tous, et que del intelligenceellepassera



dans le cceur, c est-a-dire de la theo-

rie a la pratique,

O mon Pere ! vous aimez la science,

on le sent aux elans de votre eloquence

quand vous la celebrez
;
vous aimez la

verite, je me plais a le penser, lorsque

j
entends les eclats de votre indigna

tion contre ce que vous regardez com-

me un mensonge et une fraude. Mais,

mon Pere, avez-vous done le droit de

croire et de dire que ceux que vous

combattez n aient pas la science, n aient

pas la verite ? Vous qui reconnaissez

que le besoin de la discussion vous

a souvent entraine
,
comment pou-

vez-vous n entendre que des cris ai-

gus et farouches pousses par des sec-

taires
,

dans les reclamations qu a

soulevees votre premiere lettre?

II est facile dire : Ce que je com-

bats, c est cette ecole d erreur dont

j
ai parle, ecole qui aspire a regner

aujourd hui sans partage, ou qui du
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moins demande a etre, comma les

grands ordres religieux, soustraite a la

juridiction de 1*ordinaire! C est cette

ecole enfm qui est, depuis des sieclcs,

etsurtout en ce siecle, 1 opprobre do

notre cause et le fleau de notre religion

(page 3). De bonne foi, mon Pere,

si vous parlez de certains journalisles,

croyez-vous que ces journalistes sont

depuis des siecles le fleau de la reli

gion ?

Comment l eusse-je fait si je u etais pas n?

Et quand vous allez dire tout a

1 heure que cette ecole d erreur se

compose, depuis des siecles, de grands

theologiens, de grands saints, de ve-

nerables pontifes, qui ont ete trompes
selon vous, il est vrai, mais enfin pour

qui vous professez une respectueuse

estime, pouvez-vous dire d eux qu ils

constituent une ecole d erreur qui as

pire a regner sans partage?
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Car, enfin, il v a ici un fait aussi
t&amp;gt;

eclatant que la lumiere du soleil : c est

que la tres-grande majorite des eve-

ques catholiques, c est quo la tres-

grande majorite du clerge catholique,

c est que, comme vous 1 ecriviez vous-

meme il y a quelques annees, presque
tous les catholiques en theorie, tousles

catholiques en pratique, croient a Fin-

faillibilite du Pape definissant ex ca

thedra en matiere de foi ou de moeurs:

sont-ce la les membres qui composent
Yecole (ferreur? Avouez, dans ce cas,

que c est toute 1 Eglise, au moins mo-

ralement. Et si Yecole d erreur se com

pose seulement de quelques individus

qui poussent 1 Eglise, avouez que vous

nous donnez une singuliere idee de

1 infaillibilite de 1 Eglise elle-meme,

qui se laisse ainsi tromper, depids des

siecles, en matiere de foi et de mceurs.

Votre these ne va done a rien moins

qu a renverser 1 autorite meme de 1 E-
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gliso, et il faut bien que vous le sachiez,

mon Pere, votre premiere leltre a deja

produit cette affreuse consequence ;
la

seconde accroitra le mal.

C est une terrible responsabilite que
vous assumez la, mon Pere, d autant

plus terrible, qu il devient de plus en

plus difficile, sans vous accuser d igno-

rance, de croire a votre entiere bonne

foi.

,1 ecris ces mots en tremblant, mon
Reverend Pere, parce que je ne vou-

drais pas user de represailles avec vous,

qui traitez si severement ceux qui ont

le tort de se tenir avec le Pape et avec

la majorite des Eveques, et parce que,
dans une discussion

, je fais toujours

tous mes efforts pour croire a la bonne

foi de mon adversaire.

Mais, accuser le P. Gratry d igno-

rance en une matiere qu il traite devant

le public, et avec Fassurance qu il y
met, qui 1 oseraitPSoupconnersabonne
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foi, certes, ce serait cruel
;
mais

partialite dans un juge fait partie de

la bonne foi, et je suis bien oblige

de me rappeler que le P. Gratry n a

fait comparaitre devant lui, pour juger
le pape Honorius

, que les temoins a

charge ,
sans faire meme soupconner

qu il y en eut d autres; et voici que,
dans sa deuxieme lettre, ou il s occupe
surtout des fausses decretales, il ne fait

pas meme soupconner non plus que
cette ecole ultramontaine, qu il combat

si vivement, dit avec luiquelesy^wj
1,*^

decretales sontde fausses deeretates, et

deplore comme lui une fraude qui n a

en rien servi a etablir 1 autorite pontifi-

cale, qui a, au contraire, fourni aux en-

nemisde cette autorite des armes mille

fois brisees, sans doute, mais dont ils ra-

massent continuellement les troncons

pour les tourner contre elle.

Voici done votre nouvelle these, mon
Reverend Pere

,
these qui va plus loin



que la premiere. Dans la premiere, vous

vous contentiez de vous elever centre

1 infaillibilite pontificate, en alleguant
1 exemple d Honorius, que vous regar-

diez comme ecrasant. Dans celle-ci,

vous vous elevez meme contre la pri-

maute de juridiction du Souverain-Pon-

tife ,
et vous ne lui reconnaissez plus

guere qu uneprimaute d honneur, c est-

a-dire que vous allez d un coup bien

au-dela du gallicanisme de Bossuet :

vous allez jusqu au jansenisme, et vous

renouvelez 1 oeuvre de Febronius.

C est un aveu, mon Pere, permettez-

moi de vous le dire tout de suite
,
car

la logique , ici, est souveraine : de la

primaute de juridiction decoule en effet

necessairement la juridiction supreme,

qui suppose 1 infaillibilite dansceluiqui

J exerce, pour les matieres sur lesquel-

les elle s exerce. Et c est pourquoi on

a dit fort justement que le gallicanisme

de Bossuet est inconsequent : il admet
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implicitement ce qu il rejette explici-

tement, en se croyant, du reste, oblige

d attacher au siege ce qu il refuse a la

personne ;
heureuse inconsequence,

ajouterai-je, qui a empeche le gallica-

nisme theologique de tomher dans le

schisme.

Croyez-vous ,
mon Pere

, que votre

theorie ne franchit pas la limite fatale?

Quoi qu il en soit, toute votre theo

rie est la : Ceux qui soutiennent 1 infail-

libilite pontificale ,
les prerogatives du

Siege apostolique, comme Mgr De-

champs, comme Msr
Manning, de nos

jours, comme, avant eux, saint Liguori,

Bellarmin, Melchior Cano, saintThomas

d Aquin lui-meme, ne s appuient que
sur des documents faux,materiellement

faux et falsifies a dessein. II y a eu,

dites-vous en propres termes (pages 4

et 5), il y a eu, au neuvieme siecle, un

premier mensonge fondamental, u con

siderable, solennelet triomphant pen-
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a dan t des siecles, comme s exprime le

P. de Regnon (i). C est Toeuvre des

fausses decretales. 11 y a eu un second

mensonge ,
an treizieme siecle

,
oeuvre

d un autre faussaire inconnu, qui a,

dans un recueil des textes des Peres

grecset des premiers conciles, introduit

des pieces fabriquees , qu il attribue a

tels conciles, a saint Jean Chrysostome,
a saint Cyrille.

Yoila bieii 1 acte d accusation.

Nous sommes d accord, mon Reve

rend Pere
, pour fletrir et deplorer

1 ceuvre des faussaires
;
nous ne le se-

rons pas pour les consequences a en

tirer :

J espere vous montrer que mes rai-

sons ne sont pas sans valeur.

(\) Etudes reUgieuses, novembre 1866. Ce que
(lisa it le P. de Regnon en I860, clans les Etudes re-

ligieuseSy qui defendant Tinfaillibilitc pontificale,

prouve bicn que les defenseurs de cette infaillibilite

ne songent pas a s appuyer sur Jes fausses decre

tales.



Mais, auparavant, il me parait utile

de mettre le public, qui nous juge, au

courant de quelques faits relatifs a la

polemique que vous avez soulevee.



I.

PETITS FAITS A ECLAIRCIR.

Vous parlez avec tant d autorite,

mon Reverend Pere, et d un ton si as

sure, que vos lecteurs, troubles dans

leurs plus cheres croyances, deroutes,

effrayes de cet amas de ruines et de

mensonges que vous leur montrez la

ou ils ne voyaient jusqu ici qu un edi

fice majestueux, toutresplendissantde
lumiere et de verite, ont bien le clroit

d examinervos titres, de rechercher les

mobiles qui vous poussent, et de s en-

querir de la solidite de vos connais-

sances theologiques, comme de la ve

rite de votre mission.
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Or, sur tous ces points, il me semble

que la lumiere commence a se faire.

Dans votre premiere lettre, vouspre-
niez le titre de pretre de rOratoire et

de membre de I*Academiefrancaise.
Ce dernier titre, que vous devez en

partie a M gr 1 eveque d Orleans, dont

il vous a fait 1 illustre collegue, per-
sonne ne vous le contestera

; plus que
bien d autres vous y avez droit, mais

vous savez que ce n est pas un titre

theologique.

Pretre de VOratoire, vous Tavez ete;

or il parait que vous etes autorise a en

porter encore le nom, mais vous aviez

eu le tort, dans votre premiere lettre,

de ne pas faire la reserve qui se trouve

en tete de la deuxieme. II est bien

entendu
,
nous dites-vous cette fois,

que cet ecrit, commetous mes autres

ouvrages, ne represente que 1 opi-
nion de son auteur, et n engage en

rien 1 Oratoire.
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Cette declaration est un soulage-

ment pour tons les amis de 1 Oratoire.

Tons, en effet, croyaient savoir que la

nouvelle Congregation de 1 Oratoire

avait pris ,
lors de sa reconnaissance

par le Pape, I engagement de defendre

les droits et les prerogatives du Saint-

Siege, et il faut convenir que votrepre
miere Leltre s accorde assez pen avec

cet engagement.
On lit aussi dans une notice sur 1 O

ratoire un article IV ainsi concu : La

Societe n admet aucune doctrine par-
ticuliere et repousse ,

a plus forte rai-

son, toute doctrine improuvee parl K-

glise, de quelque maniere qu elle le

soit. Elle s en tient aux doctrines ge-

neralement revues dans 1 Eglise catho-

lique.

II est bien evident
,
mon Reverend

Pere
, que vous ne vous en tenez pas

a ces doctrines generalement recues;

votre declaration etait done necessaire;
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en la faisant, vous avez fait un acte de

loyaute ,
mais vous n avez pas montre

line bien grande Constance dans vos

opinions.

Les journaux ont public ces jours-ci

une Note evidemment emanee de I O-
ratoire. Plusieurs journaux, y lit-on,

ont refuse au P. Gratry le titre d ora-

torien, supposant ou meme declarant

qu il le prenait indument. II parait

utile d etablir completement et de faire

connaitre sur ce point la verite des

faits. En vertu d un engagement pro

pose, en 1 86 1, par Son Eminence le

cardinal Morlot et accepte par 1 Ora-

toire, le P. Gratry, a qui 1 etat de sa

sante rendait la vie de communaute

impossible, a ete autorise a se faire une

existence a part et hors des maisons

de la Congregation. II a ete dispense,
en outre, de soumettre ses publications

au^uperieur de 1 Oratoire qui, deslors,

cessait d etre le sien. Neanmoins
,
en
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souvenir^des services rend us par lui a

I Oratoire, et, en particulier, de la part

considerable qu il a prise a sa fonda-

tion, il a ete autorise a conserver le

titre d oratorien.
V

Cette note est pleine de charite et

de mansuetude
; je devais la repro-

duire, parce que ,
moi aussi, dans ma

premiere lettre, j
ai cru, mon Pere, que

vous preniez indument le titre d orato

rien : je me retracte done sur ce point ;

vous avez le droit de prendre le titre.

Cependant il est clair que vous n etes

plus qu oratorien honoraire, puisque
vous etes autorise a avoir une exis

tence a party ce qui veut dire que vous

etes dispense de la regie ; puisque vous

n etes plus oblige de soumettre vos pu
blications au superieur de I Oratoire,

ce qui veut dire que vos opinions ne

sauraient engager votre ancienne Con

gregation; puisque, enfin, le R. P. Pe-

tetot a cesse d etre votre superieur, co
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qui veut dire que vous n appartenez

plus du tout a cette Congregation.

Comment se fait-il que votre sante,

qui pouvait vous faire dispenser de la

pratique materielle de la regie, vous

ait fait egalement dispenser des obli

gations morales ? la Note ne le dit pas,

je ne dois pas chercher a le savoir.

Mais il me semble, mon Reverend

Pere, que tout ce que nous savons

maintenant
,
vous auriez du nous le

dire en publiant votre premiere lettre

avec le titre de pretre de lOratoire;

ii me semble aussi voir dans la

Note un desaveu de vos opinions et

comme un regret de vous voir prendre
un titre qu on n a pas voulu vous reti-

rer, par un motif de reconnaissance,

mais qu il convenait peut-etre a votre

dignite, a votre loyaute d abandonner,

pour eviter a vos freres la douloureuse

necessite de desavouer ainsi de temps
en temps ce qui sort de votre plume,
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ou les paroles qui sortent de votre

bouche.

Car nous n avons pas oublie ce qui

est arrive a 1 occasion du Congres de

la Paix.

Ce point eclairci, je cherche quels

sont les mobiles qui ont pu vous pous-
ser a entreprendre votre deplorable

campagne.
Est-ce le pur amour de la verite ?

Est-ce une impulsion venue du de-

hors ?

Les circonstances sont graves, mon

Pere, elles sont critiques ,
vous le re-

connaissez
,

et on le sent bien a 1 ar-

deur febrile de vos ecrits, a la precipi

tation que vous mettez a publier vos

lettres. Eh bien ! c est le moment de

dechirer les voiles : les habiletes, les

reticences, ne sotit plus de mise. II

faut parler franchement : ce qu on

pense, il faut le dire. C est ce que je

veux faire : si je me trompe, vous pour-



rez le prouver; si je vous accuse in-

justement, vous saurez bien vous de-

fendre; mais, dans les deux cas, vous

me rendrez cette justice, j y ai droit,

que je n ai pas cherche de detours.

Pourquoi ne dirais-je pas ce que je

pense en m adressant a M. Gratry, a

un pretre qui ne recuie devant aucune

consideration de sante, de repos, de

reputation meme, pour venger la ve-

rite et pour aneantir Yecole derreur

dans laquelle il voit le plus redoutable

des fleaux pour la religion ?

Mon Pere, je repete ma question :

Est-ce le pur amour de la verite qui
vous a mis la plume a la main? J ai des

doutes, et voici pourquoi :

i Dans votre premiere lettre, vo.us

avez commis des omissions qui in-

diquent bien le desir de faire triom-

pher votre cause, mais non celui de

faire exclusivement triompher la ve

rite.
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2 Dans votre deuxieme letlre, je le

montrerai
,

vous usez des memes

moyens.
D oii est done partie 1 impulsion a

laquelle vous obeissez?

Dans les dernieres lignes de votre

premiere letlre, vous ecrivez ceci :

- Pour moi, je crois tres-fermement

ecrire ceci par Yordre de Dieu et de

INotre- Seigneur Jesus -Christ, et par
amour pour son Eglise. Lesderniers des

homines peuvent recevoir et recoivent

des ordres de Dieu. J EN AI RECU,
et pour obeir je souffrirai ce qu il fau-

dra souffrir.

A la fin de la petite Introduction a

votre deuxieme let/re, vous dites :

Jamais je n ai pense avoir recu de

Dieu aucune mission particuliere. J ai

dit que les derniers des hommes peu-
vent recevoir et recoivent des ordres

de Dieu. En ce sens
j
en ai mille fois

recu, comme nous tous; et je les ai
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recus dans ma raison, clans ma cons-

cience etdans ma foi. Ce quine veut

pas dire que ces ordres de Dieu soient

sans clarte ni force.

Vous conviendrez
,
mon Reverend

Pere, quevotre second langage ne res-

semble pas tout a fait au premier.
Vous etiez bien positif la premiere

fois; la seconde fois, il se trouve que
vous avez recu des ordres comme nous

en recevons tous, dans notre raison,

dansnotre conscience
?
dans notre foi.

Ce n est plus la meme chose : il n y a

plus de mission speciale, on peut vous

discuter sansaller contre le Saint-Esprit,

et vous n etes plus oblige de fournir

vos signes. C est un aveu, mon Pere,

et il faut convenir que cet aveu etait

necessaire; car il etait impossible de

voir une mission divine dans les er-

reurs palpables et dans les omissions

calculees qu un simple coup d oeil fai-

sait decouvrirdans \otrepremierelettre.

2
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Mais et-il bien certain que vous

n ayez recu des ordres de Dieu que
cc comme nous tons?

En quinze jours, il s est revele des

fails qui semblent indiquer que ces or

dres vous sont venus par un canal qui

n est pas celui de la simple inspiration

de la raison, de la conscience et de la

foi.

Ces faits, il. faut les dire, non pour

vous, qui ne pouvez les ignorer, mon
Reverend Pere, mais pour le public,

qui doit les connaitre.

Or il est constate :

i Qu un journal redige par un eru-

dit que des mecontentements dont
j

i-

gnore la cause ont rendu tres-hostile

au Saint-Siege, tAvenir catholique, a

ete envoye gratuitement a un grand
nombre d ecclesiastiques, el les exem-

plaires de ce journal ainsienvoyes gra

tuitement etaient precisement ceuxqui
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i

contenaient la reproduction de votre

premiere lettre ,

2 Que votre propre lettre a ete

envoyee dans tous les dioceses, au

moins a tin tres-grand nombre de cu

res-doyens, qui 1 ont declare publi-

quement, et, chose remarquable, tous

ces envois se faisaient d Orleans, ainsi

que le mon trait le timbre postal ;

3 Enfin
, que cette meme lettre,

comme 1 a constate Mgr
Dechamps

dans une lettre ecrite a Mgr
Dupan-

loup, a ete expediee a Rome par ballots

et distribute tres-liberalement.

Je ne blame pas la propagande :

qtiand on croit defendre la verite, on

ne saurait faire trop de sacrifices
,
et

je comprends que Ton paye de son ar

gent comme de sa plume ;
mais ce que

je veux remarquer, c est qu Orleans

n est pas etranger a ces publications,
c est que le directeur de rAvenir catho-

lique est en excellents termes avec
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vous, mon Pere. Or personne n ignore

avec quelle arcleur Mgr 1 eveque d Or-

leans s est mis en campagne centre la

definition de 1 infaillibilite pontificate,

avec quelle... rigueur dans les expres

sions, expressions trop semblables aux

votres, mon Pere, il a essaye de fletrir ce

que vous avez appele aveclui Yccoled er-

rear et un romanisme insense; personne
n ignore non plus, dans le monde re-

ligieux, que le directeur de TAvertir

calholique est fort capable de suppleer
a 1 erudition que vous n avez pu ac-

querir en si pen de temps, etd ajouter

une ample moisson de textes a ceux

qu a pu vous fournir le Janus alle-

mand du docteur Doellinger.

Tout cela
,
mon Reverend Pere

,
ne

denote ni une mission divine ni un

amour pur de la verite
;
cela denote-

rait plutot un plan de campagne par-
faitement suivi, parfaitement combine,

et, voyant votre intervention tardive,
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apprenant meme que vous avez long-

temps hesite, que votre premiere bro

chure avait ete d abord abandormee

par vous, je ne puis m empecher de

croire que vous n avez agi qu un peu
contraint et force, apres avoir entendu

retentir a vos oreilles un Dormis,

Brute, auquel vous n avez pu resister

plus longtemps.
Voila les faits : ils ne sont certain e-

ment pas de nature a augmenter Tau-

torite de votre parole, mon Reverend

Pere
; mais, je le reconnais, quels qu ils

soient, s ils peuvent donner Taudace

de ne pas accepter vos assertions les

yeux fermes, ils ne detruisent pas
ces assertions, qui doivent etre exami

nees en elles-memes et jugees d apres

ieur propre valeur.



II.

LES FAUSSES DECRETALES.

Qu est-ce done que ces fausses de

eretales dont vous faites tant de bruit,

mon Reverend Pere, et qui.,
d apres

vous, sont les seuls fondements sur

lesquels s appuie 1 ecole romaine,

qu il vous plait d appeler Vecole der-

reur ?

On appelle decretales les lettres ou

rescrits des Papes ayant pour objet

de decider des points de controverse

et de discipline, ou de retablir cer

tains reglements, en reponse a des

consultations qui leur ont ete adressees.

Celles qui sont attribuees a des Papes
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qui ne les ont pas ecrites sont les

fausses decretales.

C est au sixieme siecle qu on vit

quelques auteurs s occuper de colli-

ger les decretales des Papes, afin que
le clerge put plus facilement les avoir

sous la main : Denys le Petit fit ainsi

une collection des decretales depuis
saint Sirice jusqu aAnastase II

;
dans les

premieres annees du septieme siecle,

saint Isidore de Seville fit une autre

collection de canons des conciles et

de decretales des Papes, connue sous

le nom de Collection espagnole, Col-

lectio canonum Ecclesise Hispanse; au

neuvieme siecle, parut un nouveau

recueil public par un pseudonyme

qui prit le nom ftIsidore Peccator ou
Mercator

,
c est le recueil des fausses

decretales; en n5i, parut le recueil

de Gratien intitule : Decretum ou con-

cordantia discordantiutn canonum
,

dans lequel Gratien fit entrer les dif-
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ferentes collections anterieures; enfin,

au treizieme siecle, un faussaire, dit

le P. Gratry, apporte a Urbain IV une

sorte de Thesaurus Grnscorum Patrurn,

ou des textes de pure invention sont

meles a des extraits authentiques des

Peres grecs ;
ces extraits sont les uns

choisis, les autres fabriques pour
combattre les erreurs des Grecs sur

le Saint-Esprit et sur les droits de la

papaute.
Voila tout

;
examinons.

D abord, nous pouvons mettre de

cote les collections de Denys le Petit

et de saint Isidore de Seville; le

P. Gratry ne les attaque pas: cela doit

nous faire penser qu elles ne sont pas

attaquables.

Quant aux fausses decretales, qui

parurent vers 85o, 1 erudition mo-
derne permet d en porter un jugement

qui ne pent servir la cause defendue

par le P. Gratry.
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i II est certain que ce recueil n a

pas ete fait a Rome, mais tres-proba-
blement dans la Lorraine d alors, la

Lotharingie.

2 II est certain qu elles tendent

plutot dans leur ensemble a proteger
1 independance des eveques, au detri

ment des metropolitans, qu a rehaus-

ser le pouvoir pontifical.

3 II est certain qu un grand nom-
bre de decretales recueillies par le

Pseudo-Isidore sont authentiques, et

c est le P. Gratry lui-meme qui nous

le dit : II faut savoir, ecrit-il (page 10)^

qu il existe aujourd hui une collection

classique, definitive, des decretales du

Pseudo-Isidore, ou les vraies et les

fausses decretales sont distinguees a

1 ceil par le mode et le caractere d im-

pression. Chacune des fausses, ainsi

mise a nu, est classee a son rang et

porte son numero. Ces coupables sont

condamneesetnepeuventplus nuire.
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Vous parlez d or, mon Reverend

Pere, et vous faites tres-bien d indi-

quer ce travail intitule : Deeretales

Pseudo-lsidorianse et capitula Angil-

rarni, et public a Leipzig par Tauchnitz,
de 1 863 a i860. Vous auriez pu ajou

ter que 1 auteur, Paul Hinschius, est

protestant, et qu il a fait preceder son

travail d une longue preface (a38 pag.

in-4), danslaquelle il reconnait, entre

autres choses, que le but des fausses
ddcretales n a pas ete d amplifier 1 au-

torite et les privileges du Siege apos-

tolique.

4 II est certain que celles des de-

cretales qui soul fausses dans la forme
ne le sont pas pour le fond. Elles

sontfausses en ce sens qu elles ont ete

redigees sous forme de documents au-

thentiques et attributes par le faux

Isidore a des personnages qui n en

sont pas les auteurs; mais, pour le

fond, elles ne presentent que des re-
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cipes reellement en vigueur, des en-

seignements empruntes aux autorites

competentes, c est-a-dire a FEcriture,

aux Peres, aux conciles et aux ecrivains

ecclesiastiques.

Est-ce a dire, pour cela, que je de

fends le faussaire ? Dieu m en garde !

Je dis avec vous, mon Pere : Num-

quid indiget Deus mendacio vestro?

La cause de Dieu n a pas besoin du

mensonge pour etre defendue
;
mais

c est precisement pour cela qu il faut

dire ce qui est, et, en ce qui concerne

les fausses decretales, voila ce qui
est.

Remarquez-le, mon Pere, et vous

auriez du le dire a vos lecteurs : ce ne

sont pas les protestants, ce n est pas
seulement 1 ecole gallicane, ce u est

pas seulement 1 auteur du F&brordus

et ceux qui marchent a sa suite, qui
s elevent et protestent contre le faus-
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saire, ce sont aussi les ultramontains,

ce sont les hommes de cettc ( cole d er-

reur que vous poursuivez avec tant

d acharnement.

Vous avez cite (page 9) le venerable

Pie VI, disant : Mettons de cote cette

collection
,

et qu on la brule si vous

voulez
; seponarnus collecttonem hujus-

modi, igiii etiam, si placet, concreman-

dam. Pie VI, en 1789, reconnait la

faussete des decretal es du Pseudo-Isi

dore : oui, dans le sens que je viens

de dire, et il savait bien que cela ne

compromettait en rien les prerogatives

du Saint-Siege.

Saint Liguori, que vous aimez a re-

presenter comme ayantete trompepar
les fausses dec/stales , avait deja dit,

vous auriez pu le citer aussi : Quant
aux decretales d Isidore, je n entends

nullement les defendre toutes comme

authentiques ;
car je saisqueplusieurs

((d entre elles, surtoutparmiles lettres
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cc des Souverains-Pontifes, sontfausses,

ou du moins alterees, ou attributes a

ceux qui n en sont pas les auteurs :

quoad decretalialsidori, non intendo

omnia illautlegitima inert-, scio enim

plura eorum, maxima circa epistolas

Pontificurn^ esse autfalsa, aut saltern

adulterata, aut mutata quoad nomina

auctorum(i). Vous voyez que saint

Liguori n etait pas aussi trompe que
vous avez 1 air de le penser.

Mais il est impossible que vous n ayez

pas entendu parler du savant ouvrage
du P. Zaccaria

,
intitule : \Anti-Febro-

niusj qui a ete traduit en francais dans

ces dernieres annees (2). Dans tout ce

que vous dites des fausses decretales
9

mon Pere, il n y a rien qui ne se trouve

deja dans le Febronius du baron de

Hontheim, eveque de Myriophyte in

partibus, qui le fit publier a Francfort-

(1) Vindicice adversus Febronium, cap. iv.

(2) Paris,, 18o9, chez Victor Sarlit.

3
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sur-le-Mein en 1763. Helas ! il n y ;i

pas non plus une seule des consequen
ces que vous en tirez qui ne se trouve

aussi dans cet ouvrage heretique ;
mais

il n y a pas non plus une seule des er-

reurs de Febronius qui n ait ete pe-

remptoirement refutee par le P. Zacca-

ria, et vraiment il me semble que vous

n auriez pas ecrit votre deuxicme letlrc

si vous aviez etudie serieusement

1 Anti-Febronius .

Croyez-vous done que le P. Zacca-

ria se soitappuye sur les fausses decre-

tales pour refuter Febronius ? Lisez le

chapitre V de la IIP dissertation, oii le

P. Zaccaria prouve que la juridiction

des Papes n a point pour fondement

les decretales du recueil d Isidore Mer-

cator
,
et qu on ne saurait accuser ce

dernier d avoir occasionne de graves

innovations dans la discipline. Lisez ce

chapitre, mon Pere, et vous verrez que

depuis pres d un siecle on avait re-
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pondu a votre deiixieme lettre ; vous

verrez que ce n est pas sur les fausses

tUcretales que s appuyaient les defen-

seurs des prerogatives du Saint-Siege.

Je ne 1 excuse pas, dit le P. Zaccaria,

d avoir fabrique frauduleusement des

pieces entieres
?
et surtout des lettres

des Papes les plus anciens; encore

moins suis-je tente de 1 excuser d en

avoir altere plusieurs autres. Mais le

P. Zaccaria, qui blamait le faussaire, ne

trouvait pas qu il fut d une bonne cri

tique de rejeter ce qu il n avait pas fal-

sifie : Je voudrais, dit-il en terminant

le chap. IV de sa III
6

Dissertation, que
les savants, examinant avec plus de

soin la compilation d Isidore, s appli-

quassent a y faire le discernemen t des

pieces plus anciennes, et dont la source

a peut-etre ete pure, d avec celles qui
sont de lui, ou en tout cas de faux

aloi.

Yous savez
,
mon Pere , que le pro-
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testant Hinschius l a fait
&amp;gt;

et vous ne

deviez pas laisser croire a vos lecteurs

que 1 ecole romaine s appuie toujours
sur lesfausses decrctales ; vous deviez

leur dire qu elle les rejette comme vous,

en admettant
,
comme vous , que tout

n est pas faux dans le recueil du faux

Isidore, mais en soutenant contre vous,

et c est ce que je prouverai , que Ton

n a pas besoin des fausses decretales

pour etablir la primaute de juridiction

du Souverain-Pontife, sa supreme au-

torite dansl Eglise, sa souverainete spi-

rituelle, et par consequent son infailli-

bilite doctrinale.

ll est done admis entre nous qu il y
a ^LQfausses decretales; j

admets encore

qu il y a eu au xme

siecle un faussaire

qui a essaye de tromper le pape Ur-

bain IV; mais, ces concessions faites, je

ne pourrais en faire d autres sansm ins-

crire en faux contre 1 Ecriture sainte,

contre le temoignage authentique des
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Peres et des Conciles, centre la tradi

tion, contre la croyance universelle de

1 Eglise.

Je vais vous le montrer
,
mon Pere

,

en suivant pas a pas votre deuxieme

lettre.



III.

TROIS GRANDS THEOLOGIENS TROMPES PAR

LES FAUSSES DECRETALES.

Mgr
Manning et Mgr Dechamps , que

vous traitez avec respect, mon Reve

rend Pere, et toute Yecole derreur, que
vous accablez de vos anathemes, ne

s appuient, selon vous, directement ou

indirectement, que sur les fausses dc-

crctales : Tels sont, monseigneur, di

ce tes-vous (p. 5), les documents ma-

teriellement faux sur lesquels vous

avez travaille directement ou indirec-

tement, et qui vous ont trompe. Et

vous expliquez cette erreur par la con-

fiance que Mgr Dechamps a eu le tort
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d accorderaux trois grands theologiens

modernes qui s appellent Melchior

Cano, Bellarmin et Liguori.

Et d abord Melchior Cano.

Vous dites (page 8) : Dans un cha-

pitre sur les privileges divins du Saint-

Siege et du Pape en matierede foi(i),

Melchior Cano cite
,
de compte fait,

vingt textes assez etendus portant les

noms des Papes des premiers siecles.

Sur ces- vingt textes, combien sont au-

thentiques? 11 y en a deux. Les dix-

huit autres sont tires des fausses decre-

tales. Le tout n est qu un tissu de frau-

des aujourd hui reconnues comme

telles, et dont le grand theologien a

ete la victime. Ce n est pas tout,

dites-vous plus loin (page n). Outre

ces dix-huit textes fabriques, attribues

aux Papes des premiers siecles, 1 auteur

cite dans le meme chapitre deux lettres

(1) De lotis theologicis, lib. VI, cap. iv.
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de saint .Athanase : 1 une adressee

an pape saint Marc , 1 autre au pape
saint Felix. Ces deux lettres sont des

pieces fausses. Et vous dites encore

(page 1 3) que ces pieces fausses ont

pour but d etablir que le Concile

de Nicee a enseigne [ equivalent de Fin-

faillibilite.

La-dessus, vous nous contez une

anecdote qui vous est personnelle.
Vous avez lu, ii y a quinze ans, pour
la premiere fois, ce chapitre de Mel-

chior Cano : Toutes mes idees d liis-

toire et de litterature ecclesiastiques,

dites-vous (page 16), etaient renver-

sees! Mais vous n aviez pas le fii

conducteur. Maintenant que vous avez

le livre des fausses dtcretales, tout

est explique. Benie
,
vous ecriez-

vous (page 17), benie soit la science,

fille de Dieu, elle qui sait porter la lu-

miere dans ces abimes, et defendre
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ainsi la vraie foi centre ses falsifica-

teurs sacrileges !

Voila, sans doute, une touchante

elevation de votre ame a Dieu, et je

benis comme vous la science, mon
Pere

;
mais cette science

,
fille de

Dieu, elle etait deja dans l Anti-Fe-

bronius, saint Liguori 1 avait, et je ne

puis douter que les conciles cecume-

niques 1 eussent aussi. Que concluez-

vous done de Melchior Cano ? Il a cru

a des documents faux etablissant 1 e-

quivalent de 1 infaillibilite pontificale,

soit
; mais, dans ses Loci theologici, ne

cite-t-il done que des documents faux?

Dans le chapitre qu on attaque, il y a

dix-huit citations fausses, deux seule-

ment sont authentlques. J admets vos

chiffres
;
mais les citations faites dans

les autres chapitres, mais les preuves
tirees de 1 Ecriture sainte et des con

ciles, qu en faites-vous? Voici dix-

huit temoins qui m attestent fausse-

3.
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ment qu ils out vu Rome, et que, par

consequent) Rome existe. Parce que
ces temoins mentent, serai-je oblige

de rejeter le temoignage de cent autres

qui ont vu Rome en effet, et de croire

que Rome n existe pas ?

Je ne vois pas, mon Pere, que vo-

tre raisonnement prouve autre chose,

et vous avez tort de conclure d un

ton triomphant (page 17) : Voila

1 un des antecedents de la question

theologique qui occupe aujourd hui

les esprits ;
c est 1 une des bases de

cette doctrine que vous
(
Mgr De-

champs) dites confessee par les plus

grands noms de la theologie dans tous

les siecles. Parce que 1 un des pi-

liers, que Tor croit a tort soutenir un

edifice, vient a manquer, tandis que
les vrais piliers restent, doit-on s at-

tendre a voir crouler 1 edifice ?

Yous parlez bien mieux quelques

pages plus bas (page 21): Je ne pre-
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tends pas soutenir qu une doctrine

vraie ne puisse etre deshonoree pen
dant un temps par des fourbes et des

imposteurs; mais je dis qu il fautavant

tout, si c est une verite dont il s agit,

separer absolument sa cause de tout ce

melange adultere.o

Eh! mon Pere, cette separation est

faite depuis longtemps ; depuis long-

temps on ne s appuie plus sur les

fausses decretales ; ce n est pas la-

dessus qu on appuie la croyance a

1 infaillibilite pontificale. N avez-vous

done vraiment pas lu 1 Anti-Febronius,

qui aurait si bien complete vos idees

d histoire et de litterature ecclesiasti-

ques ? Vous qui citez comine une au

torite, et vous avez raison, le savant

Dr

Hefele,aujourd hui eveque de Rot-

tenbourg, est-ce que vous ne connais-

sez que de reputation sa dissertation

sur les fausses decretales ? Vous avez

lu sa savante Histoire des conciles,
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puisque vous la citez plusieurs fois,

avec 1 indication des tomes et des pa

ges; est-ce que vous n y avez pas vu

cent temoignages en faveur de la pri-

maute de juridiction et de la supreme
autorite du Pape, temoignages qui ne

reposent en rien sur les fausses decre-

tales ?

Et si la reponse est faite, pourquoi

parlez-vous comme si elle ne 1 etait

pas? Pourquoi, avec 1 autorite qui
s attache a votre nom

,
faites-vous

croire aux gens du monde, qui n ont

aucune idee d histoire et de littera-

ture ecclesiastiques, que lacroyance

presque unanime des fideles, des pre-
tres et des eveques, an sujet des pre

rogatives du Saint-Siege, n a guere

pour base que des falsifications sacri

leges ?

Melchior Cano reriverse, vous ne

daignez donner au cardinal Bellarmin

qu un coup de plume qui vous parait
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suffisant. Le pape Clement VIII, en

elevantce savanthomme au cardinalat,

a dit : Hunc eligimus, quia ei non ha-

bet parem Ecclesia Dei quoad doctri-

nam, nous Felisons, parce que 1 Eglise

de Dieu n a pas son egal pour la doc

trine. Vous, mon Pere, vous ne parlez

pas comme Clement VIII : Bellarmin,

dites-vous (page 18), est encore moins

sur que Melchior Cano, parce qu il

n a pas son eclatante bonne foi.

Voila !

Fenelon, que vous aimez a citer (je

le prendrai aussi tout a 1 heure en com-

pletant une de vos citations), n em-

ploie, enparlant de Bellarmin, que les

expressions de doctissitnus, de tantus

vir (i). c
C est vous, mon Pere, vous qui

allez avoir soixante-cinq ans, et qui,

il y a quinze ans, comme vous nous

1 apprenez (page i5), ne connaissiez

(1) V. DeSummi Pontificis auctoritate, cap. i.
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que de nom les fausses deeretales
,

vous qui le prenez de si haut ! Avouez

que c est im pen hardi. La question
n etait pas encore elucidee an temps
de Bellarmin : cependant le cardinal

Nicolas de Cusa avait deja emis des

doutcs au quinzieme siecle; Erasme,

au seizieme siecle, avait aussi suspecte

Tauthenticite des fausses decretales

contenues dans le recueil du Pseudo-

Isidore; le savant cardinal Baronius

avait ecrit (ad annum 865, n. 8) :

Suspectas epistolas, et David Blonde!

n avait pas encore fait paraitre le pre
mier travail de solide critique sur ce

sujet (a Geneve, en 1627)^, lorsque le

cardinal Bellarmin, qui mourut en

1621, disait des fausses decretales:

Indabilatas esse affinnare non ausim,

je n oserais affirmer qu elles ne sont

pas douteuses. Est-ce la de la mau-

vaise foi?

Quant a avoir appuye ce qu il dit
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fausses decretales, le P. Gratry salt

parfaitementque celan est pas : Bellar-

min aurait-il cru etablir solidement

sa these sur une base qu il declarait

lui-meme etre douteuse? Le simple
bon sens repond a cette question.

Enfm saint Liguori a son affaire :

Bellarmin travaille comme Melchior

Cano
;
saint Liguori travaille comme

Bellarmin (page 18) . Et plus loin

(page 21) : Qu on me permette de

dire que le doux et aimable saint

Liguori a fait preuve d un injuste

mepris de la science, en maintenant

les fausses decretaies comme base

theologique jusqu a la fin du dix-hui-

tieme siecle.

J ai cite plus haut une phrase de

saint Liguori qui indiqueson opinion
sur le recueil du faux Isidore : Quant
aux decretales d Isidore

?
dit-il

, je

n entendsnullementlesdefendre ton-



-_ 52

tes eomme authentiques; car je sais

que ptusieurs cfentre elles, surtout

parmiles lettres desSouverains-Pon-

tifes, sont fattsseS) oa da morns alle-

rees, on attributes a ceux qid nen so/it

pas les auteurs (i). Or il se trouve

que cette opinion du saint est precise-

men t celle de la critique moderne.

Je conviens, du reste, que saint

Liguori reproduit avec une trop

grande confiance les textes produits

par Melchior Cano
; mais, mon Pere,

ce n est pas moi qui vous appren-
drai que ce n est pas seulement sur

ces textes que s appuie saint Liguori,

c est encore sur 1 Ecriture sainte, et

sur les conciles cecumeniques, et sur

des temoignages non falsifies de la tra

dition : pourquoi done ne le dites-vous

pas a vos lecteurs? Yous accusez saint

Liguori, mon Pere, d avoir fait preuve

(1) Vindicise, cap. iv.



53

d un injuste mepris de la science;

il y a en effet, dans son traite centre

Febronius, quelques lignes plus loin

que celles que je viens de citer, un

passage qui traite de la science, et que

je vous demande la permission de

mettre sous vos yeux (i) :

Que repondrai-je a Febronius, dit

saint Liguori, lorsqu ii ajoute que des

decisions empreintes du meme esprit

que les decretales isidoriennes se sont

glissees dans les actes des conciles,

parce qu alors nos Peres vivaient dans

les siecles de tenebres, pendant les-

quels on ignorait des verites aujour-
d hui decouvertes, et que, par conse

quent, on peut maintenant juger plus
sainement du pouvoir pontifical que
ne Font fait nos ancetres, abuses par
ces faux documents ? Je declare que je

ne veux pas etre du nombre de ces

(1) J emprunte la traduction du R. P. Jules-

Jacques.
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prefere riYattacher a ces anciens Peres

abuses, qui out parle dans les conciles

generaux ; et, en agissant de la sorte,

je crois ne pouvoir errer, parce que
ces Peres, en traitant de 1 autorite du

Souverain-Pontife, ne pouvaient etre

trompes.
Et voici comme je raisonne : Que

le Pape soit faillible ou infaillible

dans les definitions de foi, et qu il soit

superieur ou inferieur aux conciles en

fait d autorite, ce sont la des points

qui ont tout particulierement rapport
a la regie de foi

; par consequent le

Saint-Esprit devait se charger de

faire declarer dans ces conciles qui
des deux, du Pape ou du concile, pos-
sede dans FEglise le pouvoir de defi-

nir d une maniere infaillible les ques
tions de foi, afin que les fideles fus-

sent certains des verites qu ils de-

vraient suivre, et ne fussent point
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C est pourquoi j

affirme d une

maniere absolue que Dieu n a pas pu

permettre que les conciles cecumeni-

ques fussent trompes a ce point par de

faux documents, comme Febronius

cherche a nous le persuader, et qu ils

trompassent ensuite tout l univers

chretien dans des questions de foi.

J aime done mieux me fier aux

decisions prononcees par les Conciles

des siecles d ignorance,, qu aux lumi-

neuses decouvertes operees par Fe

bronius et les siens dans les siecles de

lumiere
;
car je tiens pour certain que

les conciles generaux, legitimement

constitues, sont favorises de Fassis-

tance du Saint-Esprit ,
et que par

consequent ils ne peuvent errer (i).

(1) Void le texte original de cette conclusion :

Hinc malo credere sententiis prolatis a conciliis

seeculorum ignorantiae quam illustrationibus deinde

peractis a Febronio suisque sociis in seeculis illumi-

natis; habeo enim pro certo legitima concilia gene-
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Est-ce que saint Liguori raisonnemal,

mon Pere? Mais ne serez-vous pas af-

flige cle voir que ,
s il avail mis votr&amp;lt;&amp;gt;

nom a la place cle celui de Febronius,

il n aurait eu rien a changer a son rai-

sonnement ?

C est qu en effet, mon Pere, dans les

deux premieres lettres que vous venez

d ecrire, rien n indique votre confiance

dans cette conduite de Dieu qui ne peut

permettre que 1 Eglise se trompe en

matiere de foi et de moeurs
,
et qu un

concile oecumenique legitime, repre-
sentant toute 1 Eglise, donne une defi

nition de foi erronee. Or n est-il pas
vrai que vous vous agitez , que vous

vons inquietez ,
et que vous criez aux

quatre vents du ciel que tout est en

peril, comnie si les Peres du Vatican,

meme seduits par Yccole d errem*, meme
ne croyant pas a 1 heresie d Honorius,

ralia Spiritus Sancti assistentia frui, et ideo errare

non posse.
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ses decretales, pouvaient jamais definir

comme de foi 1 infaillibilite pontificale,

si cette infaillibilite n est pas une ve-

rite ?

Ah ! permettez-moi de vous le dire,

mon Pere, votre maniere de proceder,
les moyens employes par ceux qui

vous poussent, sont loin de montrer

cette foi dans le concile cecumenique
et dans Fassistance du Saint-Esprit, qui
est cependant d obligation pour tous

les catholiques. Vous vous agitez, vous

vous inquietez comme s il s agissait

d une institution humaine, et il s agit

de 1 Eglise, il s agit de cette institution

divine contre laquelle les portes de

1 enfer, c est-a-dire 1 erreur, ne sau-

raient prevaloir un moment!

Est-ce done a vous d ebranler notre

foi ? Est-ce a nous de vous rappeler au

surnaturel ?

Contre les doutes que vous semez a
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pleines mains, nous, laiques, nous avons

besoin de ranimer notre foi aux pro-
messes divines, et c est parce que vous

venez nous troubler par des difficultes

deja cent fois vaincues, que nous som-

mes beureux de repeter avec saint Li-

guori : Dieu ne peut permettre qu un
concile cecumenique soit trompe par
de faux documents dans une question
de foi, et qu il induise ainsi toutl uni-

vers chretien en erreur; c est pourquoi,
si la souverainete spirituelle du Pape a

deja ete defmie, si son infaillibilite doc-

trinale est defmie par le concile du Va

tican, telle est, telle sera notre foi.

Je ne puis savoir ce que le concile

du Vatican defmira
; je sais ce que d au-

tres conciles cecumeniques ont defini a

cet egard ;
ces decisions ne sont pas de

faussesdccretales, mon Pere; en vous les

rappelant, j
aurai renverse votre these

;

je leferai, mais, auparavant, j
ai a pour-

suivre 1 examen de votre deuxieme lettre.



IV.

DE SAINT THOMAS D^AQUIN,

Saint Thomas d Aquin ,
ce grand

homme de genie, ce grand saint,

dites-vous vous - meme
,
mon Pere

(page 26), a ete victime du second

grand mensonge iondamental. Et

vous faites Fhistoire de ce faussaire

du treizieme siecle qui trompe d abord

le pape Urbain IV, puis saint Thomas

d Aquin, a qui ce pape remet, pour

Texaminer, le manuscrit dans lequel se

trouvent trois fragments frauduleux

de saint Cyrille d Alexandrie, et douze

autres pieces fausses attributes, soit

aux conciles de Constantinople et de
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Chalcedoine, soil a saint Jean Chry-
sostome et a d autres Peres grecs.

Le grand docteur y fut trompe,
dites-vous

; pas entierement pourtant,

puisque vous-meme, mon Pere, vous

citez (page 29) ce debut de 1 opuscule
contra errores Grcecorum : a J ailu avec

grande attention
,
tres-saint Pere, le

livre que vous m avez remis. J y ai

trouve beaucoup de choses u tiles a

la defense de notre foi
;
mais je dois

&amp;lt;( dire que le fruit qu on en peut tirer

pourrait etre diminue pour ce fait

a que, dans ces textes et autorites, se

trouvent des choses douteuses qui

pourraient donnerlieua des erreurs,

a des disputes et a d injustes accusa-

tions. Ce n est pas la le langage
d un homme qui se laisse facilement

tromper, et qui soit dispose a s appuyer
stir des documents ou il soupconne de

la fraude. Aussi, mon Pere, remarquez-
vous que, dans sa Somme, saint Tho-
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mas ne cite plus les textes mensongers
ou douteux dont il s etait servi dans

quelques-uns de ses opuscules ;
c est

sur 1 Ecriture sainte et sur la raison

qu il etablit la souverainete spirituelle

du Pape et son autorite pour deter

miner en dernier ressort les choses

qui appartiennent a la foi et que tous

doivent fermement croire, ad cu/us

auctoritatem pertinet determinare ea

qu& sunt fidei ,
ut ab omnibus incon-

cussafide teneantur (i).

Aussi, mon Pere, avec une loyaute

qui vous honore, vous dites (page 3s) :

D apres ce qui precede, il est done

manifeste que, toujours sur cette uni

que et meme question de la souverai

nete et de rinfaillibilite personnelle,
il faut de toute necessite recuser saint

Thomas et son ecole
;

il le faut recu

ser au moins dans ses ouvrages autres

(1) 2. 2. Qwst. \, art. X.

4
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que la Samme thdologique, et eniin tout

(iu inoins dans ceux de ses ouvrages

ou il cite et transmet les mensonges du

faussaire.

Je suis ici presque d accord avec

vous; je vous fais cependant observer,

mon Pere; i que, dans sa Somrne

theologique, saint Thomas tient pour la

souverainete spirituelle du Pape et pour
son infaillibilite doctrinale

;
2 que,

s il a accepte des textes faux dans ce

sens, cela vient evidemment de ce que
ces textes etaient conformes a la doc

trine universellement admise dans 1 E-

glise, de sorte que ce ne sont pas ces

textes qui ont introduit la doctrine,

mais la doctrine qui a protege les textes

et les a fait regarder comme vrais ou

probables.
Ce que je dis des textes sur lesquels

saint Thomas a ete induit en erreur
,

evidemment il faut le dire des fansses

decretales. Pourquoi les faUsses clecre-
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tales ont-elles ete si facilement ad-

mises, si ce n est parce qu elles n of-

fraient rien de contraire a la croyance
des Eglises ? S il en eut ete autrement,

que de reclamations on aurait enten-

dues ! Car FEglise est infaillible en

matiere de foi et de mceurs, nous

ne devons pas 1 oublier, mon Reve

rend Pere, et il est certain que jamais
Dieu n eut permis que la croyance a

Ferreur fut devenue generale dans 1 JE-

glise, que des conciles cecumeniques
Feussent acceptee, si Ferreur eut en

effet existe.



V.

LES TEMOIGNAGES AUTHENTIQUES.

Maintenant, mon Reverend Pere,

que la suite de votre Let(re m amene

a examiner sur quels temoignages au-

thentiques peut s appuyer la souverai-

nete spirituelle du Pape, source d ou

decoule logiquement son infaillibilite

doctrinale, ne me condamnez pas a ce

travail d eplucher des textes, qui me
forcerait d ecrire un volume pour re-

pondre a quelques-unes de vos pages.

C est la verite que nous cherchons,

allons done ou elle se trouve. Laissons

de cote ces Jausses decretales, ces
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jalsifications, ces alterations que je

vous livre
; jetons tout cela au feu,

comme y consentait le venerable

Pie VI, et demandons-nous si la

croyance a la supreme autorite du

Pape dans 1 Eglise et a son infaillibi-

lite doctrinale s appuie sur des docu

ments authentiques, certains, irrefra-

gables.

Mille documents faux ne peuvent
detruire Tautorite d un seul document

vrai. Dans la question qui nous oc-

cupe, comme les fraudes ont com
mence au ix

e

siecle, c est dans les sie-

cles precedents et dans des documents

authentiques qu il faut etudier la tra

dition et cherclier les traces de la

croyance que vous combattez.

Or, mon Pere, je trouve qu il suffit

d ouvrir 1 Evangile, de le lire sans parti

pris pour y trouver la souverainete

spirituelle de saint Pierre et de ses

successeurs, souverainete spirituelle,

4.
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dont 1 infaillibilite doctrinale est le

corollaire logique.

Si torn les catholicjueSy en principe,
si presque tous les catholiques, en

theorie
,
croient a 1 infaillibilite du

Pape, enseignant ex cathedra, ce n est

pas a cause des fausses decrctales,

qu ils ne connaissent guere ,
c est a

cause des paroles de FEvangile.
D abord, en tout, dans toutes les

circonstances, Pierre est le premier,
Pierre est nomme le premier, Pierre

parle le premier; il est done incontes

table qu il a la primaute parmi les Apo-
tres. Ici, du reste, nous sommes d ac-

cord; car, parlant de la primaute du

Saint-Siege, vous dites,mon Reverend

Pere (page 07) : C est ce que je veux,

car c est ce que nous croyons tons,

Mais voyons s il n y a rien de plus

que cette primaute, qui serait toute

d honneur et qui ne serait pas de juri-

diction, qui, en un mot, ne serait pas



67

la souverainete spirituelle qu on attri-

bue au Pape.
Les textes de 1 Evangile sont con-

nus
;

il n est besoin que de les rappe-

ler.

Saint Pierre vient de confesser la di-

vinite de Jesus-Christ, et Jesus-Christ,

qui a change son nom en celui de Ce

phas, qui veut dire pierre ou rocker,

lui dit : Tu es Pierre, et sur cette

pierre je batirai mon Eglise, et les

portes de 1 enfer ne prevaudront pas

centre elle. Et je te donnerai les clefs

du royaume des cieux
;
et tout ce que

tu lieras sur la terre sera aussi lie dans

le ciel, et tout ce que tu delieras sur la

terre sera aussi delie clans le ciel. Tu

es Petrus, et super hanc petram sedifi-

cabo Ecclesiam meam, et portse inferi

non prsevalebunt adversus earn, Et tibi

dabo claves regni ccelomm. El quod-

cumque ligaveris super terram, erit

ligatum el in ccelis, et quodcumque
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solveris super terrain, erit soluttimet in

coelis (i).

Pierre est le fondement sur lequel

repose 1 Eglise, ce fondement est ine~

branlable; les portes, c est-a-dire les

puissances de 1 enfer ne pourront pre-
valoir contre 1 Eglise ainsi etablie; a

Pierre sont remises les clefs, a Pierre le

pouvoirde Her et de delier. Si les apotres
ont aussi ce pouvoir de Her et de delier,

ils I ont en commun avec Pierre; Pierre

I a d une facon toute speciale, et c est

a lui seulement qu il est dit: Sur toi

je bdtirai rnon Eglise, tu es la pierre

fondamentale.

Dans une autre circonstance, a la

veille de sa Passion, parlant devant

ses apotres, Jesus-Christ dit encore :

Simon, Simon, voici que Satan a

demande a \ous cribler comme on cri-

ble le froment; mais
j
ai prie pour toi

(i) Aiatth. XVI, -18,10.
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afin que ta foi ne defaille point ;
lors

clone que tu auras ete converti, affer-

mis tes fre res. Simon, Simon
,
ecce Sa-

tanas expetivit vos lit cribraret sicut

triticum. Ego autem rogavi pro te ut

non deficiat fides tua; et tu aliquando
cotu ersiis confmna fratres tuos (i).

Voila bien la preuve de 1 infailli-

bilite dans la foi, et la charge pour
Pierre de confirmer ses freres dans la

foi. C est quelque chose deplus qu mne

simple prerogative d honneur.

Enfin, apres sa resurrection, devant

plusieurs de ses disciples, Jesus clit a

Simon Pierre : Simon, fils de Jean,

m aimes-tu plus que ceux-ci? Pierre

repondit : Oui, Seigneur, vous sa-

vez que je vous aime. Pais mes

agneaux, lui dit Jesus. Et il lui dit

de nouveau : Simon, filsde Jean, m ai-

mes-tu? Pierre repondit : a Oui,

(i) Luc. XXII, 31, 32.
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Seigneur,voussavez queje vous aime.

L
3ais mes agneaux, lui dit Jesus. Et il

lui ditune troisieme fois : a Simon, fils

a de Jean, m aimes-tu? Et Pierre fut

contriste de ce qu il lui demandait une

troisieme fois : M aimes-tu? Etil lui dit:

Seigneur, vous savez tout, vous savez

que je vous aime. Et Jesus lui dit :

Pais mesbrebis. Pasce a%nos meos...o

Pasce oves meas (i).

Voila bien cette fois la juridiction

universelle, la charge pastorale dans

toute son etendue. Pierre est chargeo
de tout le troupeau, des brebis aussi

bien que des agneaux, c est-a-dire de

tous, eveques et fideles; et c est ainsi

qu on Ta toujours entendu dans 1 E-

glise.
Et cela convenait a I unite que

Jesus-Christ voulait etablir : il fallait

non-seulement un premier, primus,
mais un chef ayant la puissance, prin-

({} Joan. XXI, lo, 16,17.
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ceps, pour que Funite fiit conservee

dans la foi, una fides. En voyant les

temoignages des conciles oecumeni-

ques, nous ne pourrons pas penser
autrement.

11 y a une derniere parole de Jesus-

Christ , dite a tous les apotres en

meme temps qu a saint Pierre
,
et qui

acheve de donner la constitution de

1 Eglise.

Les onze apotres (Judas s etait pendu)

apercoivent le Sauveur apres sa resur

rection : il s approche d eux et leur

dit : Toute puissance m a ete donnee

dans le ciel et sur la terre. Allez done,
et instruisez toutes les nations, bapti-
sant au nom du Pere, et du Fils, et

du Saint-Esprit, et enseignant aux hom-
mes a garder tout ce que je vous ai

ordonne. Et voici que je suis avec vous

jusqu a la fin du monde. Data est mihi

omnis potestas in ccelo et in terra.Ean
tes ergo docete omnes gentes , bapti-



zantes eos in nomine Patrfs, et Filii, et

Spiritus Sancti, docenles eos servare

omnia quxcumque mandavi vobis. Et

ecce vobiscum sum omnibus diebus

usque ad consummalionem S8sculi(\).

Ainsi Jesus est toujours avec son

Eglise , qui est chargee d enseigner la

foi et de baptiser les nations
;

1 Eglise

est infaillible, et elle a a sa tete un chef

infaillible, eleve au-dessus des agneaux
et des brebis. Yoila ce qu on apprend

par la seule lecture de 1 Evangile. Et,

quand on ouvre les Actes des Apotres,

on retrouve les memes choses. Dans

le cenacle, c est Pierre qui parle le

premier au milieu de ses freres, et qui

propose d elire un nouvel apotre. On

agit conformement a sa parole. Le jour
de la descente du Saint-Esprit ,

c est

encore lui qui, debout a la tete des

onze apotres , stans cum undecim ,

(i) Mutth. XVIII, 18, lil, m
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adresse publiquement la parole aux

Juifs et qui fait la premiere predication

publique de 1 Evangile ;
c est lui que

Paul vient visiter apres sa conversion
;

enfin, quand le premier Concile s as-

semble a Jerusalem pour decider s il

faudra imposer la circoncision aux

nouveaux convertis, une grande dis

cussion s elevant, Pierre prend la pa

role, et dit : Mes freres, vous savez

qu il y a longtemps que Dieu m a

choisi d entre nous, afm que les gen-
tils entendissent par ma bouche la

parole de 1 Evangile et qu ils crussent :

vos scitis quoniam ab antiquis diebus

Deus in nobis e/egif, per os meum au-

flire gentes verburn Evangeliit et cre

dere
(

i

)
.

Et Pierre declare que la circonci

sion ne doit pas etre imposee. Tons se

is imdtitudo. Lorsque,

(1) Act. XV, 7.

5
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un peu plus tard, saint Jacques prend
la parole, c est pour approuver les pa
roles de Pierre

,
dont Tavis devient ce-

lui de tous
,
de sorte que le concile se

separe en envoyant aux fideles leur

unanime decision
,
en employant ces

mots sublimes dans leur simplicite : II

a plu au Saint-Esprit et a nous, visum

est Spiritui sancto et nobis (i).

II est impossible, en lisant 1 Ecri-

ture sainte, de refuser a Pierre Tin-

faillibilite
,

la primaute et la princi-

paute. Aussi ne discute-t-on guere la-

dessus
;
mais ce que Pierre possedait,

ses successeurs le possedent-ils ? Et

quels sont ses successeurs ?

L nistoire repond que les succes

seurs de saint Pierre sont les eveques
de Rome, les Papes; la raison repond

que Jesus-Christ, fondant une Eglise

qui devait durer jusqu a la fin du

(1) Act. XV, 28-



monde
,

a laquelle il promettait son

sum omnibus diebus usque ad consum-

mationem s&culi , ne pouvait vouloir

qu elle fut constitute
, apres la mort

de Pierre, autrement qu elle ne Fetait

de son vivant
;
enfin la tradition repond

par la voix des Peres, des Conciles et

de la crovance universelle.
tr

Vous, mon Pere, vous ne voyez au-

cun temoignage dans les cinq premiers
siecles. ou vous rejetez comme apo-

cryphes ou comme insuffisants ceux

qu on a Fhabitude d alleguer.

Vous triomphez surtout de ce que
saint Irenee

, qui vivait a la fin du se

cond siecle, et qui represente a la fois

la tradition de TOrient et de 1 Occi-

dent, n a pas ecrit ces paroles que lui

prete saint Liguori : // est necessaire

que tous dependent de fEgtise romaine

comme de leur source et de leur tete.

Or, dites-vous (page 35), saint Irenee
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n a jamais ecrit ces paroles, ni leur

complet equivalent. Ni leur complet

equivalent : nous allons le voir.

Ici, mon Reverend Pere, vous citez

tout au long le passage de saint Irenee

contra htereses (pages 35-3g), et vous

faites fort bien
;
mais vous ne voulez

y voir que la prirnaute (page 49) &amp;gt;

non

la principaute, la souverainete, ce qui
fait que vous vous elevez centre le bre-

viaire romain
, qui ne donne que le

passage principal ,
s arretant juste, se-

lon vous, au point qui modifie la pen-
see de saint Irenee dans le sens exciu-

sif de la principaute. Vous en voulez

beaucoup an breviaire romain, mon
Pere

;
vous ne devriez pas trop en par-

ler, car il vient de vous attirer du R.

P. dom Gueranger, le savant abbe de

Solesme, une lecon qui n augmentera

pas votre renommee d erudit
(

i ).

(1) V. la Revue du Maude catholique du 10 fe-

vner.
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Voyons done ce que flit saint Ire-

nee :

S adressantaux heretiques, il lesren-

voie a la tradition apostolique,conser-
vee dans les Eglises fondees par les apo-

tres, et, pour plus de clarte, il les ren-

voie specialement a la tres-grande

et tres-ancienne Eglise ,
connue de

tous, maximse, et antiquissimae, et om
nibus cognitse, qui fut fondee e^t cons-

tituee a Rome par les tres-glorieux

apotres Pierre et Paul. Et il ajoute :

Adhanc enim ECclesiam propter potio-

rem principalitatem necesse est omnem
corwenire Ecclesiatn

,
hoc est eos qui

sunt undique fideles , in qua semper
his qui sunt undique conservata est

B est ab apostolls traditio, etc.

Vous traduisez, mon Pere : C est

dans cette figlise ,
a cause de son emi-

nente primaute 7 que vient se reunir

necessairement toute 1 Eglise ,
c est-a-

dire les fideles qui sont en tous lieux,
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et c est a elle que tous ceux qui sont

en tous lieux maintiennent toujours
la tradition qui leur vient des apo-
tres.

Etes-vous bien sur, mon Pere, que
votre traduction soit exacte ? Potiorem

principaHtatem n indique pas seule-

ment line primaute eminente, mais

une principaute, \*nprincipal eleve au-

dessus des autres. En disant qu a

cause de 1 eminente primaute ,
toute

1 Eglise vient. se reunir necessaire/nent,

rendez-vous la force du necesse est

convenire ad hanc? II est necessaire

que toute 1 Eglise se reunisse a celle-

la, dit saint Irenee
;

il n en dit pas
antant des autres Eglises fondees par
les autres apotres. Et quelle est cette

Eglise qui doit, de necessite, se reunir

a celle de Rome? Ce sont tous les fi-

deles, les fideles de toutes les parties

de la terre
,

c est-a-dire ceux qui

croient, c est-a-dire encore que la foi
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cle toute la terre doit etre
,
necesse est

corwenire, la foi de FEglise de Rome.

Le convenire ad Romanam Ecclesiam

est d ailleurs une traduction de mot a

mot du grec, qui signifie, non que les

fideles doivent se rendre a Rome, mais

s accorder avec Rome pour la foi, &amp;lt;yu(/,-

Satveiv TCpo$ TWV
P&amp;lt;()[ai(av

exx.
XviGrtotv, quod

sienificat , dit le calviniste Saumaise,O 7

convenire et concordare in rebus fidei

et doclrina cum Romana Ecclesia,

etre d accord avec l dise romaineo

dans les choses de la foi et dans la

doctrine. Cela results evidemment du

contexte, et du but que se propose
saint Irenee

, qui est de montrer aux

heretiques qu il y a un moyen sur de

connaitre la vraie foi. N est-ce pas dire

que la vraie foi se conserve touiours

dans 1 Eglise romaine?

Fenelon, que vous ne rangez pas
dans Vecole d erreur , mon Pere, tire

de ce passage de saint Irenee des
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consequences importantes(i) : i Saint

Irenee, ecrit-il, ne disait pas qu il faut

se reunir a cette Eglise pour le cas ou

elle n errerait pas dans la foi, il dil

absolument qu il faut que tons les fi-

deles s y reunissent
;
2 si cette Eglise

pouvait definir quelque chose d er-

rone dans la foi, les fideles ne pour-
raient s y reunir, et saint Irenee dit

necesse esl ; 3 ce necesse est vient de

la potior principalitas, signe qui n est

pas transitoire, mais de tous les temps :

or, si TEglise romaine pouvait faillir
,

il y en aurait une autre a laquelle il

faudrait se reunir, il y en aurait une

autre qui serait douee de la potior

principalitas, ce qui n est pas ;
de

sorte, vous dirai-je en passant, nion

Pere, qu ici la printout^ , que vous

(1) De Summi Pontifids auctoritate, cap. x.

M. 1 abbe Gratry connait ce Traite, puisqu il en cite

un passage, sur lequel nous reviendrons un pen

plus loin.
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admettez,emportevmtablementla/;/7/j~

cipautd, la souverainete^ Vinfaiilibilile ;

4 on doit se reunir a cette Eglise,

parce que en elle s est toujours con-

servee Ja tradition apostolique, raison

de se reunir qui existera toujours ,

parce qu il sera toujours necessaire de

se reunir a cette Eglise pour conser-

ver 1 unite
;
5 il serait absurde de dire

que ce centre d unite pourrait defaillir

pendant quelque temps et ressusciter

ensuite, car, pendant la defaillance,

il ne serait pas necessaire de s y reu

nir, il serait meme necessaire de s en

eloigner ;
or saint Irenee ne pose pas

cette restriction.

Ainsi raisonne Fenelon, qui n est pas
le premier venu ,

et qui ne passe pas pour
un esprit emporte, et voila ce qu il

voit dans le texte de saint Irenee.Vous,
mon Pere, essayant d attenuer le te-

moignage de saint Irenee par celui de

Tertullien, par celui de saint Augustin,
5.
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par celuidu pape Pelage P
r

, quin infir-

ment pas celui de saint Irenee, puis-

qu ils ne disent rien de contraire, vous

resumez ainsi la question (page 45) :

L autorite est dans les apotres et

dans les Eglises fondees par eux. Mais

Tautorite principale se trouve dans les

Eglises apostollques proprement dites,

celies ou ont vecu les apotres. Mais
,

parmi les Eglises apostoliques, voici

la tres-ancienne et tres-grande Eglise

romaine, fondee par saint Pierre et

saint Paul. Ecoutez-la.

Je conclus de ce que vous dites

qu il faut ecouter 1 figlise romaine, qui
est la plus principale ,

si vous me per-

mettez ce mot pour rendre dans votre

sens le potior principalitas . Dire qu ii

faut ecouter 1 Eglise romaine, n est-ce

pas dire qu il faut rejeter ce qui est dit

de contraire a son enseignement ? D a-

pres vous-meme, mon Pere, je suis

oblige d etre romain.
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Mais on pent ecouter aussi les au-

tres Eglises apostoliques proprement
elites : c est vrai, et il est certain que
1 enseignement des apotres ne differe

pas de celui de Pierre ; mais cm sont les

autres Eglises apostoliques? S il y en

a encore, de deux choses Tune : ou

elles parlent comme FEglise romaine ,

ou elles parlent autrement; si elles

parlent comme elle, pas de difficul-

tes, la foi reste une; si elles parlent

autrement, laquelle devrai-je ecou

ter? Sans doute, et vous le dites vous-

meme, mon Pere : c est 1 Eglise ro

maine.

Et c est ainsi que la primaute vous

conduit vous-meme a la souverainete

spirituelle, car la souverainete spiri-

tuelle est bien celle qui a le droit de

commander a [ intelligence et a la con

science.

Vous vous debattez en vain, mon

Pere, en disant : Mais pourquoi
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faut-il Tec-outer ? Farce que la succes

sion de ses eveques, comme pour les

autres Eglises apostoliques, est une

gardienne fidele, perpetuelle et cer-

taine de la tradition divine, traditionis

fidei perpetua, certissima custode. Ces

derniers mots ne sont point de saint

Irenee, mais resument sa doctrine sur

1 autorite des Eglises apostoliques. Or
le breviaire les applique a 1 Eglise

romaine seule (pages 45 et 46)

Encore ce malhetireux breviaire !

Mais, mon Pere, expliquez-nous done

comment il se fait que les autres

Eglises apostoliques n ont pas ete les

gardiennes fideles, perpetuelles et cer-

taines de la tradition divine ? comment

il se fait qu on ne les connait plus,

que la succession des eveques s est

interrompue, ou que Theresie s y est

implantee, tandis que 1 Eglise romaine

est toujours restee avec la succession

certaine de ses eveques, et la gar-
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dierme fidele, perpetuelle, certaine

de la tradition divine ? Ne serait-ce pas

parce qu elle est 1 Eglise de Pierre,

dont la foi ne doit pas defaillir, et

parce qu elle a cette potiorem prin-

cipalitatem qui la constitue le centre

indefectible de Funite ? Le breviaire

romain, qui ne dit pas atitre chose,

est-il done si coupable de ne repro-
duire du texte de saint Irenee que ce

qui constitue le fond meme de sa

pensee ?

Je ne m arreterai pas a une idee du

Janus allemand, que vous indiquez

vaguement, en faisant entendre que ce

qui conservait la tradition divine dans

1 Eglise de Rome, c etait le concours

des fideles venant a Rome de toutes

les parties de 1 empire et exercant

ainsi uneespecede controle incessant.

Ce concours n a pas empeche Cons

tantinople de faillir, et vous ne pre
tender pas que Rome a failli, ou n a
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plus ete la gardienne fidele de la tra

dition divine apres qu elle eut cesse

d etre la capitale du monde. Laissons

done cela.

Je ne veux pas multiplier les temoi-

gnages. II me suffit de vous en indi-

quer d authentiques dans les cinq pre
miers siecles pour repondre aux dif-

ficultes que vous tirez des fausses de-

cretales du neuvieme siecle, et des

inventions du treizieme. Ces temoi-

gnages sont de diverses sortes : il y a

les appels, qui montrent que de

toutes les parties du monde chretien

on recourait a Rome
;

il y a les actes

de juridiction exerces en Orient par
les Pontifes de Rome

;
il y a les canons

des conciles, du concile de Sardique,

par exemple, qui est de la fin du

quatrieme siecle
;

il y a les temoignages
des Peres et des conciles, etc. Mais je

ne veux pas prolonger inutilement

cette discussion : un temoignage de
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saint Angus tin, et le temoignage de

trois ou quatre conciles, suffiront a

renverser totalement votre these.

Mais je vous vois sourire au nom
de saint Augustin. Vais-jedonc lui pre-

ter cet adage : Roma locuta est, causa

finita est, Rome a parle, la cause

est finie., dont vous dites avec une

douce ironie (page 67) : Yoici

1 objection, c est que saint Augustin
n a jamais dit cela ?

C est une objection en effet
; mais,

si le grand eveque d Hippone a dit

1 equivalent, et si Ton n a fait, comme
cela arrive si souvent lorsqu on cite

de memoire, que concentrer en un

mot energique les paroles du saint

docteur, 1 objection ne perdra-t-elle

pas beaucoup de sa force ? Or, mon
Reverend Pere, c*est vous-meme qui
me fournissez cette solution de 1 ob-

jection. Yoici le texte, dites-vous

(page 57) : Deja dans cette cause
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deux conciles out envove leurs
%/

actes an Siege apostolique et les res-

crits en sont rcvenus. La cause est

jugee. Jam e.nim de hac causa duo

concilia missa sunt ad Sedcm dpos-

tolicam; inde efiam rescripta vene-

runt. Causa finila est.

Je vous le demande, mon Pere :

pourquoi les actes de ces conciles

envoyes a Rome ? Est-ce seulement

pour faire honneur a 1 eveque de

Rome? Et comment se fait-il que saint

Augustin dit que la cause est finie

quand les rescrits de Rome sont

venus ? Est-ce que cela ne signifle pas

queRomeprononceen dernier ressort ?

Et le juge en dernier ressort n est-il

pas le juge supreme ?

Sans doute saint Augustin ne parle

pas de la souverainete spirituelle du

Pape avec la meme vigueur dans les

termes que Ton emploierait mainte-

nant; vous savez bien, mon Pere, que
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le langage theologique s est precise a

mesure que les erreurs ont attaque

quelque point de la croyance de 1 K-

glise. Sans doute saint Augustin dit

qu on peut affirmer en toute confiance

ce qui a ete confirme par le consente-

ment de toute 1 Eglise (page 58) ,
et

Tecole romaine le dit aussi
;
sans doute

il dit que saint Cyprien ,
dans sa dis

pute avec le Pape (i), auraitcede, si la

verite sur la question avail ete mise en

lumiere et declaree par un Concile uni-

versel (page 5g) ,
et vous savez bien

que 1 ecole romaine ne rejette pas 1 au-

torit^ des Conciles universels
,
la con-

duite de Pie IX le prouve bien, et vous

ne devez pas ignorer que saint Augus
tin a felicite saint Cyprien d avoir lave

sa iaute dans le martyre ;
vous ne devez

pas ignorer, enfin, que c etait saint

(1) Je n entre pas dans 1 examen de cette ques
tion : je la prends telle qu on 1 accepte commune-
ment.
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Cyprien qui avait tort, et quece fut la

decision du Pape qui triompha.
Et puis, mon Reverend Pere, est-ce

que saint Augustin n a dit que ce que
vous citez de lui? Dans sa lettre 190 a

Optat, saint Augustin ecrit : D lnno-

cent et de Zosime on a des lettres re-

centes, et nous avons eu soin d en-

voyer a votre saintete,, de peur

qu elles ne lui soient pas parvenues,
tant celles qui, emanees de ce siege

(de Rome), etaient specialement des-

tinees aux eveques d Afrique , que
celles qui etaient adressees univer-

sellement a tous les eveques. De qui-

bus (Innocentio et Zosimo) exempla
recentium litterarum, sive

fjuse, spe-

cialiter ad Afros , sive qude univer-

saliter ad omnes episcopos de memo-

rata sede manarunt, ne forte ad ves-

tram sanctitatem nondum pervene-

rintj mitti curavimus. Et dans sa

lettre 21 5 a Valentin, le grand eveque
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ecrit encore : Nous vous avons en-

voye. .. le rescrit (de Zosime) adresse

a tous les eveques de 1 univers. Ejus

a (Zosimi) rescriptum ad universes

totius orbis episcopos missum

misirnus vobis.

Nous sommes au ve

siecle, mon Pere;

saint Augustin n est pas le premier

venu, et c estlui qui nous apprend que

1 eveque de Rome adressait des lettres,

des rescrits, a tous les eveques de

1 univers, et qui a dit, apres un de ees

rescrits : causafinita est. Avouez qu au

ve
siecle

,
avant les fausses decretales ,

1 eveque de Rome avait une autre po
sition que celle d une primaute d hon-

neur.

Mais vous avez le malheur d en re-

venir toujours a ce paralogisme , que ,

parceque des auteursultramontains ont

fait des citations tronquees ou inexac-

tes_, en suivant avec trop de confiance

des documents suspects ,
il n y a au-
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cune autorite serieuse qui appuie la

croyauce universelle de 1 Eglise. C ost

ce que vons failes encore avec le doc-

teur Weninger, que je n ai pas a de-

fendre (page 62) ,
mais dont le beau

livre a q^ebien autrespreuves en faveur

de I infaillibilite pontificale que celles

que vous trouvez en defaut. C est ce

que vous faites aussi (page 66) avec la

Summe desConcilesde M. 1 abbe Guyot,

qui, rapportant le jugement prononce

par le VIe Concile dans 1 affaire du mo-

nothelisme, passe la phrase relative au

pape Honorius. JetrouvequeM. 1 abbe

(iuyot aurait mieux fait de dormer

cette phrase, en 1 accompagnant d une

note
;
mais je comprends le motif qui

1 a fait agir : dormant une petite Somme
des Conciles

,
il a cru qu il n avait pas

a reproduire les decisions conciliaires

qui n ont pas ete confirmees par le

Souverain-Pon life, et qui, par conse

quent, n ont pas force de loi. Or vous



93

devez savoir maintenant
,
mon Pere

,

qu aucun Pape n a confirme 1 anatheme

porte centre Honorius comme here-

tique. M. 1 abbe Guyot, dont le livre a

paru en 1 868
,
ne s attendait pas au

retentissement que votrepremiere lettre

de 1870 donnerait a cette affaire. Je

Je repete, tout en excusant M. 1 abbe

Guyot, j
estime qu il eut mieux fait de

rapporter la phrase devenue fameuse.

Mais y avait-il la de quoi s ecrier

qu une telle ecole ferait perdre la foi

aux faibles
, qu on est pris de vertige a

la vue des amas d erreurs qu on ne

cesse de construire sur le fondement

des fourberies antiques, dont elle (Ye-

cole cferreur) maintient toutes les con

sequences ,
comme si la fourberie n e-

tait pas demontree (page 70) ?



VI.

CITATION DE FENELON.

Vous etes vif, mon Pere, tres-vif.

Dans la meme page dont je viens de

citer une phrase, vous dites encore :

Je demande a tous ceux qui s occu-

pent de ces questions, de se defier

des textes qu ailegue Vecole (ferreur

que je combats, que 1 eveque d Or-

leans a si bien nommee par son

nom rornanisme insense, que Fe

et nelon a si bien decrite, et dont il

dit, avec une profonde verite, qu il

la redoute plus pour 1 Eglise que
toutes les sectes heretiques.

A la page Go, vous aviez deja dit
?
en
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parlant des faux textes mis en circu

lation par 1 ignorance et par 1 au-

dace de cette ecole derreurs, que je

combats (bis), Fenelon la connaissait

bien : Rien de sage ne leur plait,

disait-il. Toute mesure leur est en

mepris. Rien d enorme et d extra

vagant qui ne les charme. Rien

d excessif qu ils n aient 1 audace de

soutenir. Je les redoute plus pour
1 Eglise que les sectes des hereti-

ques. Et vous citez en note ce la

tin : Sobrii sapere nolunt. Temperata

quaeque aspernantur. Nihil est ab-

norme ac deviwn quod illis non arri-

deat ; nihil est arduum quod tueri non

audeant. Hos sane plus quarn hozreti-

corum sectas Ecclesise metuo.

Certes, le trait est dur, surtout du

doux Fenelon
;

il est etonnant de la

part d un eveque qui estimait si haut

1 autorite du Souverain-Pontife, qui a

donne un exemple si eclatant de sou-
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mission lorsque le Saint-Siege, pris

pour juge supreme par le galtican

Bossuet, 1 eut condamne, et qui a ecrit

un traite pour prouver aux gallicans

que, d apres leurs principes memes,
ils doivent admettre I infaillibilite du

Pontife parlant ex cathedra.

Ce traite est intitule : DeSumrni Po/i-

tificis aiicloritate ; c est a ce traite que
vous renvoyez pour la citation que
vous venez de faire. J ai voulu rece-

voir le coup de Fenelon liri-meme, et

j
ai lu, en effet, ce qui suit en tete

du traite :

Ea, quam amplector sententia, ita in medio po-

sita est, ut non desperem transalpiaos vestros nos-

trosque cisalpinos doctores, eo temperamento con-

ciliari posse; neque tamen spero criticos in earn

sententiain descensuros esse : Sobrie sapere no-

lunt; temperata quoeque aspernantur. Nihil est

abnorme ac de^ium quod illis non arrideat. Nihil

est arduum , quod tueri non audeant. Hos sane

plus quam heereticorum sectas Ecclesiee inetuo;

siquidem catholico nomine personati, intra septa

Ecclesiae impune grassantur. Hos saepenuuiero au-

divi dieentes, Romam gentilis imperil caput in
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causa fuisse, cur Roman! Pontifices christianae rei-

publicee primatum affectaverint., et credulum vul-

gus superstitioso cultu accepisse^ quasi Christi insti-

tutunx, ambitiosam hanc tanti fastigii invasionem.

Hos ad meliorem frugem revocare quivis alius

speret; certe non ego. Eos tantum hie compellare
sat erit, qui^ pacis et unitatis amantes, fatentur

apostolicam seclem ex institutione Chrisii seternum

Ecclesia3 catholicse fore fundamentum, caput atque
centrum.

J ai mis entre guillemets ce qui ap-

partient a votre citation. Je trad iris, en

ecrivant en italiques ce qui est de votre

traduction :

Le sentiment que j
embrasse est

tellement place a egale distance des

extremes, que je ne desespere pas de

pouvoir concilier par ce tempera
ment vos docteurs ultramontains et

nos docteurs cisalpins. Je n espere pas

cependant que les CRITIQUES adop-
tent ce sentiment. Rien de sage ne leur

plait. Toule ruestire leur est en mepris.
tiien d enorme et ifextravagant qui ne

les charme. Rien clexcessif quits
6
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it aient Faudace de soulenir. Je les

redoute plus pour P^glise que les

sectes des heretiques ; car, masques
du nom de catholiques ,

ils rava-

gent impunement la bergerie de

1 Eglise. Je leur ai souvent entendu

dire que c est parce que Rome etait la

capitale de 1 empire paien que les Pon-

tifes remains out affecte la primaute
dans la republique chretienne, et que
le credule vulgaire a superstitieuse-

ment accepte, comme une institution

de Jesus-Christ, 1 ambitieuse invasion

d une si haute elevation. D autres peu-
vent esperer de les ramener a de meil-

leurs sentiments
; moi, je ne 1 espere

pas. 11 me suffira de m adresser ici a

ceux qui, aimant la paix et 1 unite,

reconnaissent que le Siege apostolique

doit etre, d apres 1 institution de Je

sus-Christ, Feternel fondement, la tete

et io centre de FEglise catholique.

Voila ce que ditFenelon, mon Pere :
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est-cedonc ce qu ilvous convient d ap-

peler Vecole derreur, ou ce que vous

croyez etreYecolede verite, qui est atteiiit

par le blame energique de Fenelon ? Est-

ce nous, ultramontains, ou plutot catho-

liques remains, est-ce nous qui sommes
ces critiques accusant les Papes d avoir

usurpe la primaute en abusant le vul-

gaire et en profitant de ce que Rome
etait la capitale de 1 empire ? Ne sont-ce

pas plutot les jansenistes, que Fenelon

avait sans doute en vue, les jansenistes,

a qui Febronius a fait echo au dix-hui-

tieme siecle, a qui Janus vient de faire

echo en Allemagne ,
a qui vous

,
mon

Pere, vous venez de preter 1 eclat de

votre plume passionnee et fort peu paci-

fique ? Est-ce nous qui refusons de croire

que la primaute du Pape est d institu-

tion divine? Est-ce nous qui refusons

de regarder le Siege apostolique comme
1 eternel fondement, la tete et le centre

de 1 Eglise catholique, nous qui avons
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la douleur de vouscombattre parce que
vous attaquez ces glorieux privileges de

TEglise romaine, en n admettant plus

qu une primaute d honneur la ou il y
a une primaute de juridiction ,

c est-

a-dire une souverainete spirituelle, une

indefectibilite,uneinfaillibilitequipeut

seule meriter a ce Siege d etre le fon-

dement eternel d un edifice bati par
Jesus-Christ?

Est-ce nous, encore une fois, que Fe-

nelon pouvait avoir en vue
;
n est-ce

pas plutot vous, mon Pere, et surtout

ceux qui vous poussent?
Car cela devient de plus en plus

evident: c est sur des citations qui vous

sont fournies que vous travaillez, mon
Pere. Vous,, si loyal, vous, si ami de

la verite, vous, si intelligent, comment

auriez-vous pu croire que Feneion lan-

cait contre les defenseurs de I infailli-

bilite pontificate le trait que vous avez

ramasse, si vous aviez lu vous-meme
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tout le passage? Comment auriez-vous

meme pense a tourner centre vos ad-

versaires un passage qui retombe a

plomb sur vos amis? Comment auriez-

vous consent! a faire croire au public

qui lit vos lettres avec tant d avidite,

que c est a nous, non aux votres, que
s adressent les paroles de Fenelon ?

Avouez, mon Pere, que les falsifica-

teurs, que les mutilateurs ne sont pas
tous de notre cote

;
avouez que si quei-

ques-uns d entre nous out pu etre trom-

pes par des textes qu on repete depuis
des siecles en ayant le tort, mais bien

pardonnable ,
de ne pas recourir aux

sources
,

il y a
, parmi ceux qui four-

nissent les materiaux de vos lettres des

hommes qui mutilent tres-sciemment

les textes, et qui savent arreter les ci

tations precisement au point ou elles

setournent centre eux.

Voussavez, mon Pere, combien vous
avez ete mal servi dans la question du

6.
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breviaire remain
;
vous voyez combien

on vous a desservi dans la citation de

Fenelon .

Le doux archeveque de Cambrai

desesperait de ramener les critiques

ennemis du Saint-Siege ; ceites, nous

avons meilleur espoir quand il s agit

de vous,, parce que nous savons que
vous etes trompe. Voyez, mon Pere,

voyez les cboses par vous-meme, et

vous reviendrez a nous, vous revien-

drez a la verite
,
vous rejouirez tous

ceux qui vous aiment veritablemen t,

tous ceux qui, admirateurs de votre

beau talent, voudraient le voir consacre

a la defense de la verite catholique ,
et

non se faire un instrument funeste

pour porter le trouble dans les ames

et pour ebranler la foi des faibles.
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LES CONCILES.

Je me hate de conclure.

J ai montre ce qu il faut penser des

fausses decretales
,

fausses dans la

forme, et non dansle fond, et quin ont

pu etre acceptees que parce qu elles ne

contenaient rien de contraire a la doc

trine universellement acceptee dans

1 Eglise a 1 epoque ou elles ont paru.
J ai montre que Melchior Cano, que

Bellarmin, que Liguori, qui ont peut-
etre accorde trop de confiance aux

fausses decretales, que la critique n a-

vait pas encore remises a leur place,
n appuyaient pas leur doctrine exclu-
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sivement sur elles
,
mais encore snr

1 Ecriture, sur les temoignages authen-

liques des Peres et de la tradition.

J ai fait remarquer, d accord avec

vous, mon Pere, que des temoignages
non autlientiques ne peuvent pas faire

rejeterune verite d aillenrs appuyeesur
d autres temoignages, lorsque ceux-ci

sont parfaitement authentiques.
J ai montre par des citations des

Peres, par des citations de I Ecriture

sainte, qui ne sont pas extraites des

Jausses decrclales
,
sans doute, que la

primaute de Pierre, primaute d lion-

neur, primaute de juridiction , pri

maute de puissance, souverainete spi-

rituelle, en un mot, a ete etablie par
Jesus-Clirist lui-meme, et qu elle a

passe a ses successeurs.

Ici, la raison est parfaitement d ac-

cord avec la croyance de 1 Eglise, et

c est pourquoi, sans s appuyer sur les

fausses decretnles, saint Thomas d A-
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quin, citeparFenelon dans leTraitedont

nous venous de parler (i), a dit :

Le Souverain Pontife ayant ete ins-

titue par le Christ chef (ou tete) detoute

FEglise, c est a lui qu il appartient sur-

tout d emettre le symbole de foi, de

meme que d assembler le Concile ge

neral... L emission du symbole ap

partient a Fautorite de celui a 1 auto-

rite duquel il appartient de determiner

finalement les choses qui sont de la foi,

afin qu elles soient tenues par tous

d une foi inebranlable... Le Seigneur
a dit a Pierre, qu il a constitue Sou

verain - Pontife : Tai prie pour toi,

Pierre, afm que ta foi ne defaille pas,
ety lorsque tu seras converti, confirme tes

freres. Et la raison de cela est, qu il

ne doit y avoir qu une seule foi dans

1 Eglise ,
selon cette parole de saint

Paul aux Corinthiens
(1
ad Cor. i)

:

(1) De Romanipontificisauctoritate, cap. xvu.

Saint Thomas, 2. 2. Qucest. \, art. X.
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// fait I que tons vous clisiez la meme

chose, ft qu il ny ait pas de schis-

mes jxirmi nous. Unite qui ne pour-
rait pas etre conservee

,
si

,
lors-

qu une question de foi s eleve, elle

n etait pas decidee par celui qui est a

la tete de toute 1 Eglise, de facon que
son jugement soit tenu fermement par
toute I Eglise. C est pourquoi ii appar-
tient a la seule autorite du Souverain-

Pontife de donner une nouvelle deter

mination du symbole (de definir ce qui
ne Vest pas], de meme qu il lui appar-
tient de faire tout ce qui regarde I E

glise universelle, comme la convoca

tion d un Concile general, etc.

Mais interpretons-nous bien 1 Ecri-

ture, interpretons-nous bien les textes

des Peres ? ne tirons-nous pas des con

clusions qui vont au-dela des pre
misses ?

11 me reste a vous montrer, mon Pere,

que 1 Ecriture sainte et la tradition
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sont entendues par les Conciles oecu-

meniques comme par 1 ecole romaine,

pour avoir acheve ma demonstration.

II est certain que, lorsqu un Concile

oecumenique est d accord surun point
avec le Pape, il ne peut plus rester au-

cun doute. S il en restait, il n y aurait

plus rien de sur dans 1 Eglise, 1 infail-

libilite de 1 Eglise n existerait pas ,
il

n y aurait pas d Eglise divinement ins-

tituee, la foi serait nulle.

Il est done impossible, mon Reve

rend Pere
, que vous ne m accordiez

pas ce point.

Ici les fausses decretales n ont rien

a voir, les falsifications ne peuvent
rien faire, les textes interpoles sont

impuissants : le Concile cecumenique

legitimement assemble et confirme par
le Pape ne peut errer en matiere de

foi et de moeurs.

Eh bien ! consultons les Conciles

oecumeniques.
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Je ne parle pas du grand Concile

de INicee
,
car votis contesteriez 1 au-

thenticite du canon arabe qui est favo

rable a la juridiction universelle du

Pontife remain; mais il y a celui de

Sardique , qui est considere comme la

continuation et le complement de INi

cee, et dont plusieurs canons confir-

ment 1 usage d en appeler au Pontife

romain dans les causes relatives aux

eveques. On pent discuter la porteede
ces appels; mais il n en restera pas

moinsqu ilsexistaient, et qu a Teveque
de Rome

, par consequent, etait re-

connue, au quatrieme siecle
,
une au-

torite que n avait mil autre eveque.

Le concile de Chalcedoine s est tenu

au sixieme siecle, en 54 1. Ce n est pas
a vous

,
mon Pere

, qui avez lu et qui

aimez a lire la savante Histoire des Con-

ciles du Dr

Hefele, qu il faut apprendre
ce qui s est passe a ce Concile qui a

u les definitions dc foi du pape saint
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Leon le Grand, qui a vu rejeter par le

Pape le canon ou il pretendait mettre

le patriarch^ de Constantinople sur le

meme rang que 1 eveque de Rome, et

qui a demande auPape la confirmation

de ses Actes, toutes clioses qui sup-

posent une primaute bien superieure
a la primaute d honneur, trois siecles

cwant 1 apparitioii des fausses decre

tales.

Faut-il vous rappeler encore le

sixieme Concile cecumenique, que vous

avez rendu celebre, et qui ne fait au-

cune objection a la lettre dans laquelle
le pape saint Agathon declare que la

foi n a jamais failli sur le siege de

Pierre, et que I autorite de 1 Eglise

remaine, comme etant celle du Prince

de tons les apotres ,
a toujours ete ac-

ceptee et suivie par toute 1 Eglise ca-

tholique du Christ et par tons les Con-

ciles generaux; cujus ductorita tein, ut~

pote (ipostolorurn omnium Principis,
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semper omnis cutholica Christi Ecc e-

sid) el unwersfiles Synodi ampleetenles

in cunctis sccuti sunt?

line petite reflexion en passant.

Vous, mon Pere, qui savez si bien

I histoire d Honorius, pourriez-vous
dire comment il se fait que le patriar-

clie de Constantinople, Sergius, s est

adresse a ce Pape, dans la question du

monothelisme, pour le prior d imposer
silence aux deux parties, si 1 autorite

de 1 eveque de Rome
,

dans toute

1 Eglise, n etait pas reconnue a cette

epoque? Honorius vivait dans la pre
miere moitie du septieme siecle, et

c est un patriarche de Constantinople,
deux siecles aw tit le premier mensonge
fbnda/nentaldont vous parlez (page 4),

qui s adresse a lui pour faire un acte

d autorite aussi considerable en ma-

tiere de foi ! II me semble, mon Pere,

qu il y a la une petite difficulte, a la-

quelle vous auriez du songer.
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Nous arrivonsau treizieme siecle, au

Concile de Lyon, tenu en 1274 pour la

reunion cles Grecs
,
et le grand logo-

thete jure au nom de 1 empereur, les

deputes eveques jurent en leur nom
et au nom de leurs collegues absents,

cette profession de foi
,

en presence
des Peres du Concile, dans la quatrieme
session :

La sainte Eglise romaine possede
la souveraine et pleine primaute et

principaute dans toute 1 Eglise catho-

lique : sancta Romana Ecclesia sum-
mum et plenum primatum et principa-
Liun super unwersam Ecclesiam catho-

licarn obtinet; elle reconnaitavecautant

de verite que d hurnilite qu elle 1 a re-

cue, ainsi que la plenitude de puis

sance, du Seigneur meme, dans la per-
sonne du bienheureux Pierre

, prince
ou chef des apotres ,

dont le Pontife

remain est le successeur. Et comme
elle est plus obligee que les autres a
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defend re Ja verite de la foi, les ques
tions qui s elevent sur la foi doivent

etre decidees par son jugement : si
(]ns&

de fide fuerint subortae quxstioncs suo

detent judicio dcfiniri. Quiconque se

sent lese peut en appeler a elle dans

les affaires qui regardent le for eccle-

siastique, et on peut recourir a son ju

gement dans toutes les causes qui res-

sortent du tribunal spiritual. Toutes

les Eglises lui sont subordonnees, tons

leurs prelats lui doivent obeissance et

respect. La plenitude de la puissance
lui est propre. a cela pres qu elle admet

en partage de sa sollicitude les autres

Eglises, dont elle a honore plusieurs,

et principalement les Eglises patriarca-

les, de divers privileges, sauf toujours

sa prerogative ,
tant dans les conciles

generaux que dans quelques autres.

Ce texte est formel : il faut, mon

Pere, abandonner votre systeme ,
ou

refuser de reconnaitre 1 autorite des
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Conciles oecumeniques en matiere de

foi. Direz-vous que le Concile de Lyon
a ete trompe par les fausses decre-

tales-p Mais les Peres de ce Concile les

auraient-ils admises comme authen-

tiques, qu ils uepouvaient, en vertu

de Finfaillibilite promise a 1 Eglise,

etre trompes par elles en matiere de

foi et de moeurs.

Le Concile oecumenique de Flo

rence, tenu en 14^9, egalement pour
la reunion des Grecs, est plus positif

encore, s il est possible :

Nous definissonS) disent les Peres,

que le Saint- Siege apostolique et

que le Pontife romain ont la primaute
sur 1 univers entier, et que le Pon-

tife romain lui-meme est le succes-

seur du bienheureux Pierre_, prince
des Apotres, et le vrai vicaire du

Christ, le chef de toute 1 Eglise, et

le pere et le docteur de tous les

a chretiens; et qu a lui dans la per-
7.
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sonne du bienheureux Pierre a ete

transmis par Notre-Seigneur Jesus-

Christ le plein pouvoir de paitre,

de regir et de gouverner FEglise
universelle

;
de meme que cela se

trouve aussi dans les actes des Con-

ciles cecumeniques et dans les sa-

cres canons. Diffinimus Sanctani

dpostolicam Sedem et Romanurn Pon-

tificetn in universum orbein tenere pri-

matum, et ipsum Pontificem Romanian

successorcm esse beati Petri Principis

^postolorum, et verum Christi frica-

rium, totiusque Ecclesise caput, et om
nium Christianomm pairem et doc-

torem existere ; el ipsi in beato Petro

pascendi, regendi ac gabernandi uni-

versalem Ecclesiam a Domino noslro

Jesu Chrislo plenatn potestaiem tra-

ditam esse; qiiemadmoclum etiam (et?)

in gestis cecumcniconun Conciliomrn

et in sacris caiwnibus confinetur.

Ce texte est-il clair, mon Pere? Est-
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ce simplement la primaute du Pape

qu il defmit comme verite de foi, ou

la pleine souverainete spirituelle,
d ou

decoule si logiquement 1 infaillibilite

doctrinaie, que le docteur Doellinger a

pretendu y voir une falsification?

Les adversaires de 1 infaillibilite

pontificate apercoivent des falsifica

tions dans tout ce qui les contrarie. Le

docteur Doellinger, voyant bien que le

texte est formel
,

et qu avec le mot

etiam il signifie evidemment que le

plein pouvoir est reconnu au Pape,

comme il I a ete aussi dans les actes des

Conciles oecumeniques et dans les ca

nons, a done pretendu, dans ces der-

niers jours, qu il yavait etet nonetia/si

dans le texte original, ce qui per-

mettrait de traduire : Le Pape a le

plein pouvoir, etc., dans le sens re

connu par les Conciles cecumeniques
et par les sacres canons; c est a dire

qu il aurait un plein pouvoir restreint.

7.,
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Cette seule contradiction suffirait

pour montrer qu il faut entendre el

dans le sens d!eUam; mais il y a plus :

c est que le texte original ,
souscrit

par 1 empereur Paleologue et par les

eveques grecs, ainsi que par le Pape
et par les eveques latins, existe encore

a Florence, ou tout le monde peut
le voir

;
c est que des exem-

plaires authentiques existent dans

plusieurs autres bibliotheques publi-

ques de 1 Europe, et que tous portent

ETIAM !

Ainsi la chicane du docteur Doel-

linger n a about! qu a prouver tine

chose, savoir : Que, de 1 aveu de ce

docteur que vous suivez avec trop de

confiance, mon Pere, le Concile de

Florence s est prononce en faveur du

plein pouvoir du Pape sur toute FE-

glise, plein pouvoir qui emporte 1 in-

faillibilite doctrinale.

L ecole roiDaine a-t- elle done tort
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de soutenir ce qu a soutenu le Concile

cecumenique de Florence?

Direz-vous
,
comme cherche a le

faire entendre le Dr

Dcellinger, que ce

Concile n est pas oecumenique? Vous

n en serez pas plus avance
;
car il est

certain que, depuis quatre siecles, ce

Concile est tenu pour tel dans toute

1 Eglise, de sorte qu il faut ou que toute

1 Eglise se trompe depuis quatre sie

cles, ou que ce Concile ait vraiment ete

cecumenique.
C en est assez, n est-ce pas? mon

Pere, et notre foi peut se rassurer, et

la croyance, presque universelle, des

catholiques, peut etre definie dogmati-

quement : il est prouve qu elle repose
sur des bases solid es, inebranlables,

indiscutables, comme Test 1 infaillibi-

lite de 1 Eglise.

Dans votre premiere letIre, mon

Pere, vous avez voulu montrer qu il

fallait s arreter, parce qu il etait
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prouve qu un Pape avail failli dans la

foi
;
on vous a demontre qu Honorius

Q a pas failli, et, qu eut-il failli comme
docteur prive, il n a pas enseigne Hie-

rcsie ex cathedra.

Dans votre deuxieme letlre, vous

essayez de montrer que la croyance a

I infaillibilite. et meme a la souverai-

nete spirituelle du Pape, ne repose

que sur des falsifications
; je crois vous

avoir demontre que vous vous trom-

pez et qu on vous a trompe.
Voila done, mon Reverend Pere,

deux coups fi-appes a faux : c est mal-

heureux pour vous, sans doute, mais

je m en rejouis pour la cause du Saint-

Siege, car ces coups etaient adroite-

ment diriges et fortement lances;

leur impuissance ne fait que fortifier

la these que vous vouliez renverser.



VIII.

UN DERNIER MOT.

Arrive a la fin de votre deuxietne

lettre, mon Reverend Pere, vous vous

troublez vous-meme, et, sentant bien

que vous avez du troubler plus d une

ame, vous cherchez a vous rassurer

sur I o3uvre que vous poursuivez.

Rassurez-vous, dites-vous a ceux que
vous avez troubles^ car tous ces

mensonges et toutes ces fraudes ne

portent que sur un point, un seul, et

nullement sur aucun autre (p. 80).

Mais, si ce point est un point capi

tal, s il porte sur la constitution meme
de TEglise et sur la regie de foi !
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Rassurez-voiis, diles-vous encore,

car le tresor de la foi catholique
n est ici mil lenient en question.

Quel est done le tresor de la foi ca

tholique ?

Notre tresor, dites-vous, c est Je

sus-Christ, son Evangile, sa presence

reelle, I Eucharistie, la penitence et la

remission des pech.es ;
c est le dogme

de la communion des saints
,

c est

I existence visihle de la sainte Eglise,

notre mere
;
c est le fait de la vie eter-

nelle, vie divine et surnaturelle confe

ree aux ames des cette vie (pages 80

et 81).

Et c est tout, mon Pere !

Mais le schisme anglican pretend
avoir conserve tout cela, et qu est-il

devenu ?

Mais le schisme grec a conserve tout

cela, et qu est-il devenu ?

C est la le tresor, dites-vous, et,

certes, ce n est pas moi qui contesterai
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que c est la une grande partie, une

magnifique partie du tresor de la foi
;

mais, en voyant comme il a ete garde

par ceux qui ont rejete la souverainete

spirituelle du Pape, je m effraye, et je

me dis que la necessite de cette souve

rainete spirituelle est peremptoirement

prouvee par les faits, et je m explique
1 insistance solennelle mise par Jesus-

Christ a etablir la primaule , le plein

pouvoir et 1 infaillibilite de Pierre; et

ce n est plus seulement par la foi, c est

par la raison que je vois clairement

la sagesse, la verite de la definition du
concile de Florence.

Interpretant a votre maniere saint

Paul, qui adit: Nous portons ce tre

sor en des vases d argile ; (oui, chacun

de nous, qui est si faible sans la grace

deDieu),vousosez dire : Qu est-ceque
le vase d argile ? le vase d argile, c est

lapolitique del Eglise. C J

est-;&amp;gt;-dire,

done, que Jesus-Christ aurait confie
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la garde du tresor de la foi a un vase

d argile ! Et que devient done le rogavi

pro te at non dcficiat fides tua ? et que
devient le super hanc petram sectificabo

Ecclesiam meam? et que devient le

porttB inferi non prsevalebunt f

Et comment vous accordez-vous avec

vous-meme? Vous elites, page 87, que
vous voulez la primaute du Saint-

Siege, que nous y croyons tons, et,

page 82
, vous citez centre le Pape la

contention des apotres au sujet de celui

qui etait le plus grand entre eux.

Mgr
Dechamps a dit que les Papes

ne sont point infaillibles dans \egou-
vernementdc TEglise^ et vous pretendez
en conclure qu ils ne sont pas infailli

bles dans 1 enseignenient de la foi !

Au fond
,

et c est la ce qui remplit

d une amere douleur le coeur de vos

amis, ce que vous renversez, c est la hie

rarchic
;
ce que vous presentez comme

1 ideal de TEglise, c est une espece de
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religion universelle, une Eglise nouvelle

directement gouvernee par le Saint-Es-

prit, et qui sera 1 Eglise de la science.

Et pourquoi cette Eglise regne-t-elle

aujourd hui, a ])eine sur la ving-
tieme partie du genre humain (page

85) ? Vous repondez : C est 1 ennemi

secret et interieur qui arrete notre

marclie, c est cette ecole d erreur que
je denonce et qui n est autre chose

que 1 obstacle prevu par le Christ,

ccs portes de Tertfer qui essayeront
de prevaloir centre I Eglise, mais qui
ue pourront prevaloir.

Ainsi, mon Pere, ce qui arrete les

progres dc 1 Eglise, ce sont les preten
tious des Papes, ce soiit les definitions

des conciles oecumeniques, tout ce que
vous appelez la politique de I Eglise.

Alors, vous elevez la voix, et vous

vous ecriez d un ton inspire : La vue

claire de 1 ennemi, de ses ceuvres et

cle ses demarches, me remplit d espe-
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ranee; le voilii, 1 ennemi cache,
le voila demasque ;

JE VO1S qu il

cc sera expulse, et que la sainte Eglise,

delivree d une partie de Tobstacle,
cc va s avancer dans son eclat divin

pour conquerir le monde.

II est facheux, mon Reverend Pere,

pour votre reputation de voyant, qu on

ait pu vous convaincre d une telle

ignorance dans la question du Bre-

viaire, qu on ait pu vous reprocher
avec taut de justice de graves omis

sions dans les pieces du proces que
vous plaidez, que votre these sur Ho-

norius ait ete impuissante a etablir

1 heterodoxie de ce Pape, plus impuis
sante encore a etablir qu il a enseigne
1 heresie.

II est facheux que, dans la question
des fausses decretales, vous vous con-

tredisiez souvent, qu^ vous n ayez pas

compris que des conciles cecumeni-

ques nepeuvent errer en matiere de ioi.



II est facheux que, citant Fenelon

centre \ccole que vous combatlez, vous

vous soyez arrete avant les mots qui
montraient que les coups de Fenelon

retombaient en plein sur les critiques

qui pensent comme vous.

11 est facheux que vous donniez

comme autant de decouvertes recentes

presque toutes faites par vous, des ob

jections que les jansenistes faisaient

deja, apres les protestants , que Fe-

bronius a faites apres les jansenistes,

que le Janus de M. Dcellinger a reedi-

tees apres Febronius.

Mais ce qui est facheux pour vous

et pour votre ecole ne Test pas pour
nous, mon Pere. Prenant vos expres
sions (de lapag 82), je dis :

Nous ne nous troublons pas de cette

querelle ; TEglise de Jesus-Christ n en

mourra pas; la souverainete pontifi

cate n en mourra pas.L Eglise etla Pa-

paute ont traverse d autres crises
;
la

8
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lutte des antipapes etait autrement

effrayante que la dispute presence.

Aujourd hui il n y a plus de doute.

La lumiere est faite,

La croyance est universelle,

Le temps d une nouvelle diffusion

de lumiere est venu.

M. 1 abbe Gratry aura contribue a

hater le moment desire : ceux qui 1 ai-

ment regretteront toujours qu il 1 ait

hate en essayant dele retarder, etqu il

ne se soit pas donne le merite
, qui eut

ete si facile et si glorieux pour lui
,
de

preparer les esprits a recevoir la lu

miere, au lieu de chercher a epaissir

les tenebres qui les enveloppent.

FIN.
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